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EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE DU 'l'ERRITOIIW SOUS TUTELLE 
DU CAMEROON SOUS ADMINISTRA~ION FRANCAISE : NOTE DU SECRETAIRE GENERAL EN DATE 
DU 6 MAI 1957 (T/1314) /Joint; c de l 1ordre du jouiJ (suite) 

M. D0RSINVILLE (Hatti) : La d6legation d'Ha.!tti a pris un Vif inter$t 

a le. lecture du ate.tut du Camerouil faisant 1 • objet du d~cret du 16 avril 1957, 
publie dans le Journal officiel de la Repubiique fran~aise et communique sous 

la cote T/1;14 du document des N~tions Unies. • Ce, n1est pas son .intention de di9-

cuter le statut a .cette heure tardive de noa travaux maia de faire part brievement 

de sa reaction en prenant connaissance de certaines dispositions dudit statute 
D'ailleurs, elle le craint fort, quelques-unee de sea observations seront des 

repetitions de ce qu'elie a eu a dire notamment le 5 avril ecoule, au cours au 
debat general sur la situation dans le Territoire. 

Nous diaions que deux faits etaient a retenir qui, a notre avia, permettaient 
de considerer le developpement de la· situation d'une manibre sereine. c•ee (~ , 

premieremen·b, que 11 octroi du statut n' eta:i. t ·pas assorti d' un choix a. faire entre 
. . 

ledit statut et la levec de la tutelle interna.tionale. Les aspirations camerou .. 

naisea i•1nterdisaient. Deuxiemement, l 1Assemblee appel~e a connattre du projet 

soumis par le Gouvernement franqais ave.it ete prealablement renouvelee par election 

au suffrage universel, me.lgre lea regrets que nous puissions avoir qu'une amniatie 

n1ait pas permis a uncertain nombre de citoyens de prendre part a la consultation. 

Nous ~vons dit, et nou9 le repetonA, que la difference de methode adoptee 

par 1iAutorite e.dministrante, le but ultime nettement reconm,, et proclame par 

tousles partis qui ne sont en desaccord que sur le delaf auquel l'independance 

du Cameroun sera acquise, ne sont certes pas facteurs negligeablea. Nous y 

trouvona pour notre part des raisons de faire confiance aux hommes politiques qui, 

tant du c8te de l'Autorite administrante que du cSte du peuple cam.erounais, ont 

travaiJ.le a faire faire un grand pus en avant aij Terri'toire. La delegation 

cl 'Hatti n' a garde d' oublier parmi ·c·es derniers ceux m$mes des .mem'brea de 

l 1Assemblee qui ont vote contre l'adoption dµ statut, parce que dans leur conscience 

d1homm.es libres ils ont pense qu11ls pouvaient et qu111s devaient exiger plus 

et davantage et immediatement. 
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Connaiaaant quelq1les-una d 'entre eux, vous me permettrez de dire que la 

delegation d'Hatti eat convaincue de leur aincerite. Ila ne sont pas de sterilea 

negateurs. La• part qu'ils ont prise aux debats, lea. actes qu 1 ils ont causes, 

leur refua mSme servent la cause du Cameroun qui n'est plus noye dans le doute, 

•car le chemin dans. lequel s•est engage le peuple camerounais est celui d1un 

voyage sans retour. 
Le d6pute Mbida lui-m$me, parlant le l~ avril a l 'A_ssemblee nationale, dise.i t 

a sea collegues franQais que faire droit aux revendications du Cameroun n•etait 

pas plus un acte d r aba1.1aon a ce stade d I autonomie que ce ne le sera dema·iJ:1 quand 

il sere. independant, car, pays sous tutelle, le Cameroun ne relevait pas de la, 

souverainete de la Puissance tutrice. 
La vigu~~r de l'homme camerounais, nous la retrouvons dans la fa~on dont 

le projet de sta~ut a ete etudie par l 1Assemblee territoriale. Tous lee amendements 

aoumis n1ont pas ete adoptes ~ertes, maia nous avons .vu un souoi marque d1affirmer~ 

la pel'Sonnalite nouvelle du Territoire et de son gouver11ement., compte tenu du 

regime de la tutelle volontairement retenu pour le temps present. 
J'ai dit le 5 avril dernier qu 11l serait intereasant de comparer le texte 

definitif du statut du Cameroun avec celui actuellement en application au Togo. 

Nous aurons le loisir de le faire au cours de ces mois a venir, mais nous pouvons 
d1ores et deja dire qu'il ne nous apparatt pas que les pouvoirs reserves aux 

organes centraux de la Republique fran"aise et au Haut-Commissaire soient tellement 

differents dans les deux territoires que dana 11un il soit convenu de conserver 

pour uncertain temps la surveillance internationale et dans l 1autre qu1on veuille 

la supprimer en declarant accompli l'objectif de la Charte. 

Maintenant quelques points de detail, Le Conseil sait quelle est notre 

position sur l'octroi de droits politiques aux personnes autres que lea habitants 

autochtones des Territoires. Nous retrouvons la clause de la double citoyennete 

dans le statut du Came~oun. Ceci est d'autant plus regrettable que nous ovoluons 

rapidement vers l'independance de ce Territoire. Faisona un raisonnement ab absurdoi 

trois millions de citoyens franqais se transportant soudain au Cameroun, que 

reste-t-il du futur Etat souverain et independant que nous comptons bien recevoir 

1ci un jour? 
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M •. , DOrfJinville (H!3tti) 

L'Aasemblee legislati~e peut itre diesoute par decret pris en Conseil des 
Minist:r:ea do la Republique franqaiae,mais sur la seule proposition du Conseil 
des Ministres camerounaia. Ceci nous paratt uu gain substantiel par rapport au 

texte original qui reservait ce privilege au Haut-Commisaair.e. 
Les immunites des membres de l'.Aesemblee legislative sont restreintes, 

puisqu1elles ne jouent que par rapport aux opinions et aux votes emis dans · 

l 1enaeinte m$me de 11Assemblee. 
Ence qui concerne lr """amier ~iinistre, il est dit qu'il est designe par le 

Haut-Commissa;l.re apres consultation; mais on se demande avec qui. Cela n1est pas . 

indique. 
Il est dit auasi que le Haut .. Conimiasaire conetate pai' arr$te l'investiture 

du Premier Ministre et la nomino•bion des l'-liniatres choiais par ce dernier. Nous 

ne comprenons pas cette conatatation par arr&td alors que l 1 inveotiture de 
l'Assemblee a ratifie la designation faite par le Haut-Commissaire. 
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dure normale est que le Premier Ministre ge presente· a 11.Assemblee e.vac son Cabinet 

pour denianaer l'invcot:I:turc. lei, il semble que la demarche soit persounelle et_ 

qua ce soit a.~roa coup; s 1il reqoit 1 1investi·liure1 qu'il procede au choix dea • tt 

ministres. ' cea dis~ositions paraissent constituer un corset imp~se au Gouver~ 

nement camerounais. 
Ia delegation d1Ha.1'ti a deja. e,tp~1me ses sentiments et ses . craintes •• a._ l 1oac.asio~ 

de la creation de .' la seule province du llord--Cam~roun et de·· certa:Lns l)OUVOira ••• 

attribues a l 1Assemblee provinciale du Nord~ Elie se contente de consigner ici 
le fait que des coneeillers de l 1Assemblee territoriale avaient manifeste. les 

m$mes sentiments et les m~es craintes. 

. . , 

nest dit dans le statut que 11Assemblee provincial.a conatate, redige et 
codifie les coutumes; notamment en ce qu:i. conc~rne ·le statut des personoes et ·aes 

' . • 'I • I • 

biens et le commandement coutumier. C1est pour nous 11une ·des dispositions lea 
• . I . 

plus detestables. Elle ne fera que fa~oriser le. sclerose des moeurs car il est . 
expressement prevu que, dens ce domaine1 il ne peut @tre passe outre & l 1a.vis defa, ... 

., f • .. • 

vorable de 1 1Assemblee provinoiale. . . 
La. d6°legation d 1 Hatti ne s I a.ttar.dera pas sur ie Titr e l'V reser·1e o.u Haut-. . . ' . . 

Commissaire, a l'exercice de la ~utelle, aux s ~rvices de la Republique franQaise. 
Ce que nous ~oudi•ions sou.ligner une foia de · plus, c1est la luoidite avec laqueile 

lea cons~·illers camerounais ont etudie le statut et la griffe dent ils 1 t ont 

mar4ue. . . 
Ila ont fai.t au Te1•ritoire simplement un Etat 'qui a 1emanci'pera en temps .voulu 

et l'ont formellement dote d1une capitale. .Ace ·-IJ~opoa, deux remarques a~nt . a 
faire.·,: ll est stipuie que le siege de l' Assemblee ~egislative· et, ~plicit~ment, 

. . . 

du Gou,:ernement camerounais, est dans lo. co.pi t ale de 11 .Eta.t sous tutelle; mais est-ce .. . . . , . . . . . 
par inadvertance ou non que le nom s:"i.e la. capita.le n'a pas ete mentionne'l D1au't,re 
part; on dit que le Haut..Commissaire reside au chef-lieu du ~erritoire qui est 

fixe a Yaounde, Est-ce encor,:; par inadvertance·· ou non qu t e:st me.intenue ici : • • 

l'expression 11chet-11eu du Territoire" · et qu1.il •est nonllllement designs ·quand il: 

s 1a.git du Haut..Cornmissairei Nous posons oes ·questions pa:rce que nous avons note 

le aoin ·a.vec lequel, dans tous l.es autres articles du ate.tut, on a rempl-a.ce le •• 
mot 11Territo:L>:e"-·pat' celui d111Etat·" dote off'iciellement• d2une capitale. 



\ 
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Acceptant, pour le. d.uree d9 la tutelle1 de. benei'i.cier des . droita attaches a. . 
la qualite de citoyens franqais, lea conseil.l.ers camerounais en ont accepte ausai 
une servitude, le service Jllilitaire, qui aiders lea citoyena camerounais a se 
preparer a prendre en nia,inG la defense du terril:toire national, 

, . 
lla ont f'ait reconnattre leur competence exclusive en ma.tiere de legislation . . • ' 

portant sur les affaires propres du Canteroun. 
La cl;lef de province, de m&le que les chefs de airoonscriptions administratives . . 

· ' 

et leurs adjointa, ne sont plus nonunes., oomme c1etait prevu dans le texte ori-

ginal, a.pres consultation, maia apres accord du P.f.'emier Ministre. ~ Haut .. 
. . . . 

Commissa.ire delegue sea pouvoirs de police urbaine.et rurale au Premie~ Minist~~• . . 
Celui..ci est :IJnmediatement informe de toute mesure que le Haut...Commissaire peut . 
etre amene a prend.re en cas d1urgen~e. 

Enfin1 par voie de resolution, 11Assemblee legislative est ha.bilitee a. demander 

la. modification du statut. J 1ai rappele plus ha.ut un commentaire i'ait par le . . 
depute du Cameroun, M, Mbida, a l 1ad~eese de sea collegues de 11Assemblee nationale 
frangaise, _Nous aavons d' ores et deja da.ns quel aens interviendre, cet·te modi ... 

fice.tion. 
La delegation d1Hatti conclura, comma ~lle l'a:vait i'ait au oours du debat 

general, le 5 a,vril, en felicitant l'Auto);'ite edministrante d1avoir pr6te .. 
attention aux desiderata du peuple oamarounais et d'avoir laisse lea portes 
grandes ouvertes sur l 1avenir. Elle felioite l'Assemblee territoriale, a la 
veille de ee transformer en assemblee legislative, d'avoir ete un interprete 
l11cide des posa.ibilites immediates~ Elle felicite le peuple camerounais tout 
ent,ier d1a.voir courageusement maintenu s.es aspire;hions nat:LonaJ.es. 

. . . . . 
Tous n1ont qu•un .but, nous en aommea bien persuau.es: celui de realiser sans 

equi\roque l' independance du Cameroun. Nous souhaitons qu I elle ae fasse a. bref 
. . . . . 

delai dans la paix des esprits.et des coeura • . . 

M .. • KIANG (Ch:l,ne) (intel.~pretation de 11 anglais) : Ma delegatio:1 £f {)~Qi.i ~ 1~ 

a.vec beaucoup d' inter@t la declaration f'ai te, hie:r., par le ttepresetitant Ui: • • 

France, lorsqu t il nous a aoumis le texte· du nouveau statut du Cameroun· sous 
administration franQe.ise. Nous remeraione la d6legation franqaise ·de s 1$tre 
conforme~ a la requete presentee par la· delegation du. Guatemala et de. nous avoir· 

fourni le texte de ce atatut •. . En toute ·10yaut'.G, le Conse.:l doit, eoinme 11a. 
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sugser(fnotre collhgue 'du 'Gi,atemala1 discuter br:Levement ce stattit et fllire . 

connattre a 1 1.AsaenibleE: generale1 da.ns son _rapp?rt1 lea r~sulta;to de son ~x~~~• . 
Ma dit:eg~tic~·: fer~ riia:Lntenant quelqu~a breves observations sur le texte du •• . 

.. . . . . . . ., • : . ;. . . . . 
statut"·tel 'qu1:i.l figllre' clans le document 'T/1;14. Cependant, r ,;0U$ l.l.ttl.':Li:)J.'lS • . 

• • ~ ~ • • • • • f I I • • - • • • • • • • • • •• • • • : : ~ 
pu le faire daris de meillem•es conditions .,connne ce texte le merite, si le do~~P~- . 
avait ~~ie ~is··~ la d:Lsp~s-ition des rnembres du Con~eil un pe~1 plus. t8t. • , •• • ~•,:·· 

Tout d1abord1 ma delegation reoonna1t que ce nouveau stetut resulte de 
... . . . •, 

relations etroites et cordiales entre ls population du Cameroun et l'odministration 
franqaise. Le nouveau atatut ~eaffirme le desir de la population de rester sous 
le regime de la tutelle. Quant awe habitants du Territoire, il y· a, lieu de se 
feliciter de constater que le nouveau statut a formellement etabli une citoyennete 

C8Ulerounaise. 

Conformement au at~tut, l'Assemblee lagislative doit $tre elue au suffrage 

universel direct. Elle aura des pouvoiro plus dtendus que l*.Assemblee terri­
to1•:Lale. Ma delegation estime qu' accorder des pouvoirs d run caractere leeislatif 

veritable consiste a. r.i.e :pas ga1"der en reserve un grand nombre de g,tt.etrbions impor .. 

tantes et d1un inter@t direct pour la :POJ?ulation du Cameroun. Plu3 tat l'Asaemblee 
legislative ac1uerra un sens reel de sa respot1sabilite, mieux cela aera. Noua 
pensona que grftce a i•extension des pouvoits legislatifs et a 11evolution qui en 
resultera, la transition du present statut de territoire sous tutelle a l'autonomie 
JU 11independance se trouvera acceleree. 

Ence qui concerne la question de 11immunite parlementaire, nous sonnnes heureux 
de consta.ter que les libertes politiques sont maintenant gru.•e.nties awe reembres 

de 1•.Aasemblee legislative par le nouveau atatut. 

Ma dalegation a certeinea reserves a fo1'Illtller sur 11organisation provinciale 
et la creation immediate de la province du Nord...Cameroun. Nous ne sommes pas 

certains de l'eff~t qu 1~ura l'octroi d'un statut special a une partie du Territoire 
• 

aur l'evolution politique do oeluiwci dans aon ensemble. 

A no·li:;.•c o.vis, la designe.tion des fonctionnaires adminis•·jratifc provinoia,ix 

devrait @tre lo.issee a la disore•~ion du gouvernement central. C r eot pourquoi 

1•1ntervenbion du Haut..Counnissaire en la matiere ne nous pru.~att ras @tre en 
ha.rmonie a.vec 11 esprit qui anime le nouveau statut, Je ne soi"o.ia po.a i'ro.nc ai je ne 

diaaie que ma delegation a fait cartaines reaetves en ce qui concerne les droits 

des oitoyens franQaia tels qu 1ils sont mentionnea a i•article 8 auquel la repre­

aente.nt d 1Ha!ti a fait allusior1. 
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Oeoi etant dit, ma. deleeation consid.ere que le uouveau $tat¥t represente un ;pas 
en avant dn1w J.e pro@~~s 11oliJ~:t.<J,ue clu Teri"i toi1"e. l~ous sommes ce·r.taina que > ·bout 

en prooedent aces reformes politiques dana le Territoire, 11adminietration 
fran~aise poureuivra sea efforts af~n que le statut reponde de plus en plus aux 
aspirations de la population du Carneroun et nous pensons qua c 1est cette perspec~ 
tive d1evolution du statut qui a amene sea auteura a introduire la disposition 
qui figure a l 1article 59. 
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M. JJ\IPAL (Inde) (interpretation cle 1•~~glais) : Comme je l'ai d6ja. -
explique hi·er, Jr.a delegation e1)rouverait quelque d,ifficulte a. pr6seuter des 

maintenant ses observations finales en ce qui concerne • 1e rJou,:eau Statut du 
. 

Cameroun sous ooministrat:!on fra11qais•~. En e:f'fet, lf~ te::te de ce Statut r ... e r.ious • • 

a 6t6 trousrnis ·qu 1 hiE:r et nous devo11s done le i'a:Lre :parvenir a uotre gou·q-er11ement 

qui 1' etudi.era E.',; qui, ensui te, formulera une opinion, /r1ec ces r6serves 

expressea, ma u6lega~io11 va cepeudant presenter ou ConseiJ. quelques commel'.lta'ires • • 

d'ordre cene:t·al qui 11our:ront 8trc consicleres connne une reaction premiore. 

Avant 'de juger le Stat\lt, il faut se :i:apl1eler les circonRtances qui on·t; 

amen6 sa promulgation. Dans uue cleclarotion ant6ri<?ure, je c!'oio avoir dej~ 

releve qu I apres lei3 incid,ents d' avriI ... Jl'l.ai 151)5 et la dtssolution de certains 

partis politiques qui en eat reaultee, un vide politique s•est cree au Camerouti. 

Ce vide a ·connnence a se combler artce au devcloppement du aens national Farmi 
la population et sr~ce a l 1activite des partis poJ.itiquea non dirisous, La 

conscience nationale a trouve son exvrcssio11 ·c1ans l' aspiration a J.' independance 

comme objecti±1 poli tiquc, et en tl1 es pe'-4 de temps ur.l frot:it nat:Lcnal s 'est 

constitue, qui a manii'este sans tarder son in-cention de considerer 1 1 inck;penoance 

ccnnne l'objecti:f' i'inal a atteinclre daP.s le Territoire. !l ·esit sans doute inutile 

que j' entre daris les details de ce • problt me 1 •• rnais je voutlr'ais pourtDnt .rappeler 

les meta prononces par· le Representant special lorsqu'il nous a clit que tous 

les 1:>artis :pol"l tiques rep11ese11tes a l 'Assemblee • nationale du Terri toire sent 

d'accorJ. sur la t16cess1te de parvenir a l'inclc$penclance finale, et gue sides 

divergences ex'istent, oe n'est que sur le rythme de la progresdion dens la· voie 
a.e l' inclependance • Il est important 'de cons tater· que l 'Autori te ·a·clmi11istrante 
a compris l'intensite de ce sentiment national et qu''clle a reagi e11 consequence~ • 

Le nouveau statut reflbte bien cette 'reaction. L'Autorite atlmini'strante, en 

effet1 n'a pas aai ·au cameroun connne elle l 1a fait au Togo.· Da~s·le premier 
de ces Territoires, des elections (')Ut eu lieu a l'Assemblee· lec;islativc, 

au suffraGJ universel, et cette Assemblee 8 ensuite ete ~onsult6e sur les dispo­

sitions c1u nouveau Statut. Nous de·vons feliciter ·1 1.Autorite ·acuninistrante d'avoir . 
mis ei1 oeuvre des metl1ddes aussi democratig_ues. IB discuss'ion du Statut a 
laquelle s 1est livree l'Assembloe l:ee:;islative a ete :f'o:t't se:rieuse, et plusie,u•s 
amendements ont ete proposes. Jene parlerai pas de ·es amendements, pour 

l'instant, rnais Je reconnais volontiers que l'Autorite administra11te en a tenu 

compte dans la redaction du texte final du Statut. Plusieurs de ces amendements 
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ont sans doute ete modifies et d1autres n'ont pas ate acceptes par l'Autorite . 
administrante, mais il n'en est pas moins vrai que, si nous en crayons le 

representant de la France, le texte final du Statut a ete approuve per la 

majorite de l'Aasemblee territoriale, cette majorite a•a.p~uyant sur le suffrage 

un:Lvereel, Nous reconnaissons par consequent ave~ le ;representant de la France 

que le nouveau Statut est le resultat de !'accord entre la France et la popu­
lation du Te~ritoire. 

En e},aminant le texte final du Statut, . on cons:tate que s' iJ. a ete rediGe, 
. • ' 

en somme, sur le modele du Statut du Togo sous administration fran~aise, 1 1esprit 

qui l'anime est tres different. Peut-~tre cela explique-t-il les decouv~rtes 

agreables que nous faisons en lisant ce texte, Les consultations qui ont eu lieu 

entre l'Autorite administrante et l 1AGserublee legislative elue au suffrage 

universe! montrent nettement qu•au Cameroun lea questions ont ete abordees dans 

un esprit plus _.satisf'aisant, - plus Pl:11', pourrions-nous dire • . Les dispositions 

du Statut se ressentent de cet esprit. Contrairement au Togo, le Territoire sous 

tutelle du Cameroun aura une Assemblee legislative elue au suffrage universel 
des que le Statut entrera en vigueur, Une autre difference importante reside 

dans le fait que le Statut enumere tres 9lairement les pouvoirs qui, en matiere 

d'econcmie locale, seront transf6res awe institutions ~u Territoire. 

Il subsiste cependant des similarites entre le nouveau Statut du Cameroun 

et le Statut du T• sous administration franqaise, similarites que nous ne 
pouvons ignor~r• J 1 indiquerai cependant que les points communs que r-.1~u$ pouvons 

relever entre l'un et l'autre cas ne nous preoccupent pas outre mosure et ne 

suffisent pas a faire disparattre, a nos yeux, les differences h~ureuses que nous 
avons tout a l' he,,re relevees ~ Nous remarquons que lea pouvoirs reserves a la 

Repub:.ique fran~aiee sont encore tre~ ete11dus, mais nous esperons qu' ils aeront 

rernis graduellement entre lea main~ des .Autorites du Te:rritoire • .. 
Pour le moment, nous nous abstiendrons de tout c'?mruentaire sur les parties I, 

II et I'.' du no~veau S'J;atut, en rappelant que le point de vue de la delegation de 

l? Indc a de.j,9. ete expose d'une maniere tres detaille_e par M. Krishna Menot1 devant .. 
la Quatrieme commission, lorsqu'il a passe en revue lea parties cor~espondantes . . . 
du Statut q.Q. Togo sous administration :f'ran~aise, 
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M. Jaipal (Ind~) 

En prenant connaissance de la partie III,- nous avons ete frappes de l'etendue 

- toute limi tee qu' elle soi t encore - de l' autonomie. que _l' on se propose. de . . 
conferer au Territoire •.. ce se~a, certes, un pas fort important dans la voie de 

l'accession.a 1•~ndependance1 qui est l'objeotif final du regime de tutel~~• : 

Sans doute de nouvelles mesures destinees a. developper les ox-~anes legislatits 
• I • • 

et executifs du Territoire et a accrottre leurs pouvoirs seront-elles neces~ : : 

saires encore P.our que le Territoire parvienne a son objectif final. • A c~ pr9pos, 

je voudrais m'arr~er un instant sur l'article du Statut qui prevoit que ce. 

document peut ~tre amende. Nous constatons que 11Assemblee l egislative a le .. 

pouvoir de preconiser, en emettant des resolutions, tel ou. tel amendem~rit qu;i, 

lµi se~blerait desirable. Nous esperons que l'evolution politique future du.· 

Cameroun se poursuivra conformement aux voeux de l'Assemblee legislative, et nous 

avons toute~ raisons de ci1 oire qu'il en eera bien ~insi. Cependant, nous '. . . : 

voudrions, a titre demise en garde, formuler l'espoir que la population ne sera 
pas .trop h~ivement consultee, au moyen du referendum, su:r le regime final .deyant 

~-pre a.ccorde au Territoire. Toute action prematuree dans ce sens risquerait de 

g~ner le pro~essus normal du developpi:mient du Cameroun sous tutelle·vers , 

l'objeet if final du regime de tutelle. Pour la premiere fois dans le Territoire, 

la·pbpulation a elu sea representants au suffrage universel direct, et 11Assemblee 

ainsi constituee pourra desormais legiferer sur toute une aerie de points qui • 

sont de sa competence. 



M. Jaipal (Ind~) 
... i, • 

Ainsi, lea debuts d'un 1-egi.me demo~ratique parlementaire auront ete 

etablis ·dan~ ce Territoire. Nous estimona que le Territoire doit Stre mis a m~me 
de consolider ces premieres· mesures avant· que la population puisse Stre consultee 
slll- le regime definitif qu'elle·entend adopter pour·son psys. Cependant, la· 
necessite d1une consultation a. cet effet ne nous semble paa bien claire·; car 
il n1eat pas douteux que lea aspirations de l~ population de ce Territoire, 
qui ont ete clairement manifestees au sein de l'Aaaerublee territoriale par les 
representants du peuple, se resument dans la demande unanime formulae par sea 
representants de voir l'independance consideree comine l'obJectif politique 
ultime du Territoire& Il n1existe pas de divergences de vue importantes, comme 
c1etait -le cas pour l 1ancien Togo sous administration britannique; nous ne relevons 
l'existence d'aucune divergence cer1e,1se rendant absolument necessaire la tenue 
d1un plebiscite d.ans ce Territoire. • Etant donne la situation dans le Cameroun 

: sous administration frsnq~ise, un r~ferendum ne nous paratt nullement necessaire 
en -ce moment; le statut constitue· vraiment une base pour 1 16volution du Terri­
toire vers l 1ind~pendance par un transfert progresaif des pouvoirs de· l 1Autorite 
administrante aux representanta du.peuple, 

Je n.1 ai pas grand chose, ~ -ajouter en ce qui concerne le nouveau atatut • 
. Cependant, je· voudrais exprimer nos .~eseYves au sujet de lo partie de cet instrument 

qui :tr.aite de 11organisation provinciale. 
Nous notons qu'en reponse a un desir de la majorite~ une province du . 

Nord-Cameroun a ete creee, Nous remarquons egalement que des pouvoirs l:l.mi tes ant 
ate accordes aux assemblees provinciales. Nous voulons esperer que cette tendance 
a creer de nouvelles provinces ne viendra pas encourager les tendances separatistes 
a l 1interieur du Terr·itoire et qu'elles n'aboutiront pas, par exemple., a un 
fractionnement de ce pays. Tel qu'il eat actuellement, le Cameroun occupe deja 
une petite region et ne comprend qu1une popUlation relativement peu nombreuoe; 
11 serait malheureux de declencher un mouvement ausceptible de produire une 
desintegration. Nous esperons pourtant qu9 l 1Autorite administrante veillera 
avec soin ace que i•unite nationale de cet Etat eoit conaervee; nous ne doutons 
auounement que l 1exper1ence qui va @tre aoquise par les representants du peuple 
loraqu'ilodiscuteront de problemes commune renforcera le sentiment de la disci­

pline et de l 1unite nationales et aidera les provinces a subordonner leurs inter8ts 
regionaux a la necesaite d'une action nationale CO.llWlune.' 
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En prenant connaiesancc de la partie III, nous avona ete . trappes; de l'etendue 

~ toute limitee qu'elle soit encore - de l'autonomie, que l'on se propose de 
conferer au Territoire. Ce sera, certes, un pas fort important dans la voie de 

l'accession a l 1 in~ependance, qui est l'object~f final du regime de tutelle, 

Sans doute de nouvelles mesures destinees a developper les organes legislatifs 

et e~6~utifs du Terri toire et a accrottre leurs pouvoirs seront-elles necea~ . •• 

saires encore pour que le Territoire parvienne a son objectif final. Ace propos, 

je voudrais m'arr~ter un instant sur 11 article du Statut qui prevoit que ce 

document peut $tre amende, Nous constatons que l'Assemblee legislative a le • 

pouvoir de preconiser1 en emet-tant des resolutions, tel ou. tel amendement qui 

lui semblerait desirable. Nous esperons que l'evolution politique future du 

Cameroun se poursuivra conformement aux voeux de 1 1Assemblee legislative, et nous 
avons toutes ra;Lsons de ci·oire qu r il en sera bien ainsi. Cependant, nous 

voudrions, a titre demise en garde, formuler .l'espoir que la population ne sera 

pas trop h8tivement consultee, au moyen du referendum, sur le regime final devant 

@tre accorde au·Territoire. Toute action prematuree dans ce sens ~isquerait de 

g@ner le processus normal du developpement du Cameroun sous tutelle· vers 

l'obJectif final du regime de tutelle~ Pour la premiere fois dens le Territoire, 

la population a elu see representants au suffrage universel direct, et l'Assemblee 

ainsi constituee pourra desormais legiferer sur toute une serie de points qui 

sent de sa competence. 
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. . . 
• Ainsi1 ·les debuts· dtun reg:li:ne deniocratique parlementatre auront ate 

etablis dans ce Territoire. 'Nous estimona que le Te3:ritoi1"e doit $tre mis a ni~me 
de coneolid~r ces premieres mesures avant que 'la popul.a·t·ion puisae ~tre consul.tee 
sur le regime definitif qu1elle entend ~dopter pour 'son pays. Cependa.nt, la 
necessite d1une consultation a cet effet ne nous semble pas bien claire; car . . 
il n'eat pas douteux que les aspirations de la population de ce Territoire, 

• qui ont ete cla:u'ement manifestees au sein de l'Aasemblee territoriale par ' les . . 
representants du peuple, se resument d.ans 1a· demande unanime formulae par sea 
representants de voir l'independance cousideree comme· l'objectif poiitique 
ultime du Ter:r·itoire. n n1ex1ste pas de divergences 'de vue importantes, aotnme 
c'etait •le cas pour l 1ancien Togo sous administration britannique; nous ne relevons 
l'existence ·d1aucune divergence e~rieuae rendant absolUlllent necessaire la tenue 
d1un plebi8cite dans ce Territoire. ·Etant ·donne la situation dans leCameroun 
sous administration franqaise, \m referendum ne nous :parait nullement necessaire 
en ce moment; le statut constitue vraitnent une base pour l'ovolution du Terri-
toire ve:rs l 11ndependance par un transfert progressif des pouvoirs de l 1Av:torite 

administrante aux representants ·du·peuple. 
Je n1ai pas grand chose a ajouter en ce qui concerne le nouveau statut. 

Cependant, je voudrais exprimer uos resewes au sujet de lo partie de cet instrument 

qui traite de 1•orgsnisation provincia1e.· 
Nous notons qu1en reponse a un deair de la tnaJorite, une prov'ince du 

Nord-Cameroun a ete creee. Nous remarquons egalement que des pouvoirs limites ont 
ate accordes awe assemblees provinciales. Nous voulons esperer que cette tendance 

a creer de nouvelles provincea ne viendra pas encourager lea tendancea sepsratistes 
a 1•1nterieur du Territoire et qu'elleG n1aboutiront pas, par exemple, a un 
fractionnement de ce pays. Tel qu'il eat actuellement, le Cameroun occupe deJa 
une ;petite region et ne comprend qu1une population relativement peu nombreuoe; 

· il serait malheureux de declencher un mouvement susceptible de produire une 
desintesration. Nous esperons pourtant que l*Autorite aclministranta veillera 
avec soin ace que l'unite nationale de ~et Etat soit conaerv~e; nous ne doutons 
aucunement que l'experience qui va ~tre acquise par les representants du peuple 
loraqu • ilo discuteront de problemes commune renforcera le sentitnent de la disci­
pline et de l 1unite nationales et aiders les provinces a aubordonnor leurs :t.ntergts 
regionaux a la. necesa:tte d1une action nationale commune. 
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Nous desirons egalement presenter quel.ques observations preli• 
mina.ires au sujet de l'article 50 du statut. Nous peneons qu'~n nombre asaez 
important des services du 'l'erri toire ont ete conaideres co1ilIUe services . de la 

Republique franQaiae; ils sont dono une charae pou.11 le budget franqais. 
n•autre part, nous voyons que le personnel reoevra aes instructions du· Gouver ... 
nement ·territorial en oe qui concerne lea affairea relevant de ce gouvernement. 
Nous ne voyons pas clairement comment ces dispositions fonctionneront dans la • 
pratique. Cependant, l 1 important ·est que l 1africanisation des services soit 
aceeleree de maniere a 3tre en harmonie avea 1•evolution politique du 11u1·1~i­

toir.e.; 

Enfin, nous tenons a adre·sser nos cbaleureux hommages non aeulement a 
la population du Territoire pour les progrea qu'elle a realises en aidant a 
l 1 elaboration du atatut, maia egalement awe nombreux administrateurs f1~anqais 

passes et presents, ... 001,:me M, Bargues et H. Deniau ... et sans 1 1 iillagination, 
l'intelligence et le travail opiniatre desquels le succes qui vient d'~tre remporte 
n' e<lt pas ate possible. • ~ 

Nous notons que ce Territoire ·entre maintenant ·dans une phase. -nouvelle 
sous l 1adminietration de Ja Tutelle, - dens une periode, si je puis m1expr'imel:t 
ainsi., d1apprentissage en aaaociatlon avec l'P..utol'~.~e administrante, sous l 1agide. 

d1un esprit: entierement nouveau et qui, ~ous l 1esperona, ae main:tiendra pour le 
plus gztand int61 .. @-t du Territoire et de sea habitonto. •·• 

M. GIDDEN (Royaume...Uni) (interpretation de l 1anglais): .................. -- . . 
Je suis ce·rtain 

que les autrcs del6gations auront, oomme la mienne·., t;tiouve 11 etude du ·te?'te 
definit1f du nouveau atatut du Callleroun sous·adtniniatration franqaise a la fois 
interessante et instructive. ·cettc! 6tude es·~ d 1 autant plus interessante • 

. . . 
si - comme le repreeentant des Etats-Unis l'a fait oboerver bier - on tient compte 

. 
des amendements que l 'Assemblee territoriale a ouggercs en ce qui concer.ne le te~te . . • . . . . 
original et si l 2on examine' la version dt~i'init:lve tclle qu1elle eat reprod.uite . . 
au document T/1314. 

Avant de traiter certaina . points de detail sur lesquels ma delegation tient 
a fadre certoines remarques, ·nous devons, en notre qualite de membree du Conaeil, . 
nous efforcer de mesurer la portae du nouveau statut dana son ensemble. Aprea tout, 
les method.ea ~ar lesquelles l 1Autorite administrante remplit lee obligations qu'eUe 
a aaaumees en vertu de l'Article 76 de la Charte et en vertu de l'Acoord de tutelle, 
regerdent aiant tout cette autorite administrante elle-meme, 
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Le conseU de tutelle s 1·1ntdreaee • avant: tout aux resuliiats des meai1.1. .. es 

prises par l !Auteri te odlni.i1is·~i·an·be. ·· 

De 1' avis de ma delegation, la situatj,on qui -Va regner au Territoire 

comporte trois elements essentiels qui sont: en premier lieu, une assemblee 
legislative ayant l:e pouvoir de p:t•omulguer des lois pour le. Terri toire, sauf 

dana, ·certains domainea reserves; en second 1ieu, une assemblee elue au suffrage 

universel des adultes et, par consequent., repreeentant valablement la population; 

en troiaieme lieu, un pouvoir executii' responeable .devant le pouvoir legisaatif. 
Il est evident que ·ces trois elements constituent une forme tres avancee 
d1autonomie. Jene veux pas essayer maintenant de chercher dans quelle mesw:e, 

le cas 9cheant, le statut. n'atteint pas a. l'autonomie proprement dite; -nous. n'avons 
aucune raison pour. essayer de le faire. Cependant, il n I est l>O'i douteux • 
que la promulgation et, la ,mise en oeuvre de ce nouveau atatut apportent au 
Territo:tre urie structure -politique completement nouvelle au aujet.de laquelle 
les ·representants· du Territoire et l 1Autorite administrante elle-ni@me meritent 
d'@tre chaleureusement felicites par le Conseil • 

• 
D' apres tout ce que ·nous avons• entenc1u· rapporter ·oe·s dern:J,oree annnees sur 

ce Territoire - et du reste d'une maniere.generale ·aur·\ l'Afrique occidenta1e· -

il est evident que la population ·du -Territoire·s'est· raontree tout a fait _pr@te • 
a. accepter des re:sponsabilites importantes; Je ·suis ·sGr que le desir principal 
du Conseil sera d I exprim.er au, nouveau gouvernement. du Terri t,oire, a la population 

et a 1 1Autorite acministrante nos .voeux les plus sinceres de succes dans l'exercice . . • . ' . 
de ses nouvelles respons~b111tes. . . . 

I 

.. Je l 1ai deja dit, !'exam.en du statu~ lui-m@m~ presente un tres gran~ . . . . . ' 

intergt_; le fait que. le Gouvernement fran~ais ai·L accepte les :P~incipaux amendements . . • . .. 
s~gg~~~a_par 11Assemblee ter~itoriale ~u suj~t du texte p~imitif d~ statut est 

''!' • • • " • ' • • ' 

la, ;pr~uye convaincante du desir du G_ouv~rne~ent frangais d r etablir dens_ ce 
,.. • , , 0 I . , I 

ferrttoire ie genre ~e regime souhaite par le~ represeutants _elua ~u peuple ca1ne- . 
t o I • , , 

rounais. Des benefices continueront a decouler, pour le Territo~re, du ~o~ds 

d1:l.nv~atiasement pour J.e .devel\)~pement economiq~e ~t social, comm~ 1•~va~~- . . . 
demand.a 1 1 Aasemblee terri toriale. L •Asseiublde legislative pourra ~tre diasoute 

'• . . . 
sur la proposition ~u Conaeil dea m1niatres c~erounaia p~ut8t que sur. celle 

' .. . 
du Haut-C01nmissaire. 

Ms delega~ion a,releve, COlllm.8 etant d'un~ signification.toute particuliere, . . . 
deux lesers amendements .. au texte or:Lginal. • 
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Le Conseil aura remarque qua l'article 33, ~ui concerne la nomination 
d'un chef de province, et l'article 54, relati1' aux chef's de circonsc:r."iJr~icn, 

stipulent que lea personnes interessees ne pe~vent ~tre nomm~es que par le 
Haut-Commissaire., apres accord du Premier Ministre. Dana le texte original, 
seul etait requis le fait de consulter le Premier Ministre; il ne s•agissait 
pas de son accord. 
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D'autres -membres du donse:J.l. Berent certa.iner.ient · arrives. aux r.1e'r.1es 

conclusions que ma. delegation en ce qui concerne l'elaboration de ce -texte 

d.ef;f.nit'if· du Sta.tut et la r,iesure dans laquelle on a: tenu cor;1pte des voeux· de • 
. 

J. 1 Assemb lee terri torials. · • . I . , 

•• Quant awe pouvoirs qul)' ·en, vertu du Statut, restent'. reserves• ·a la. -PuissanC'e 

metropolitaine, ils portent, t\ port certaina services tecbniquea -qu•il ·est 

netter.1ent de l' inter~t du Territoire de laisser au contr$le central., ·• r.inci­

vale1:1ent sur la defenee, les affaires exterieures, la securite du Territoire 

et le droit de veto. Ausai longter..pf que le Territoire ne sera pas un Etat 

independant, il est difficile de concevoir que l 1une de cea fonctions puisae 

€tre transferee au Gouvernemek'.lt c0.1:1.erounais. 

Je ne r.ie -propose pas de relever un certain nor.1bre des dis'.l)ositions du 

Statut qui, de l'a.vis de ea delegation, ont ete redigees de faqon tres judicieuse. 

Les oer.1bres du Coneeil auront pris note, par exenple; des diS'l?OS i tions concernant 

l 1a.li~no.tion des terres. Il y a, bien entendu, d'autres dispositions ir.1portantes 

qui contiennent des garanties ·precises du r.1~'r.le genre. 

ha delegation pense que le Conseil, ayant ete saisi des nouvclles roforr.~es 

politiques du Territoire, est r.1aintenant tenu d 'a.pprecier leurs effets et de 

presenter ses conclusions a l 'Asseublee generale. Dans ces breves observations, 

je r.1e suis efi'orce de vous faire connattre l' evaluation que n1a delesation a. 
faite du nouveau Statut qui a ete presente aux mer.ibres du Conseil. 

U PAl: HTIH (Birr.1anie) (interpretation de l 'angle.is) : Les r.~er.1bres ___. ................. __. 

du Conseil se souviendront que, 1,1endant la disc1.1ssion ~enerale sur le Car,leroun 

franqais, le l~ avril 1957, t1a delegation a dit qu 'elle attendait avec intera't 

la publication du texte du nouveau Btatut a la suite du developpement politique 

de ce Territoire sous tutelle. Nous sor.u:1es het,reux que le nouveau Statut 

nous ait ete presente pour exar.1en. 

Cependant le Conseil ne manquera pas de se rendre co1.1pte que t1a delegation 

n•a pas dispose d'uo te~ps suffisant - no~bre des delegations sont peut-€tre 

dans le r.1€r.1e cas - pour sour.1ettre ce texte a notre Gouverner.ient et recevoir sea 
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obse;rva.tions, Nous nous penchons, en ce r.:01:1ent, s.ui, un· problor.1e tres serieux , 

a ·aavoir l'a:venir politique d'un Territoire dont le Conseil, au r.:~r.1e titre que 

l .'Autorite adr,1inistrante, doit s 'occuper de faqon particulibre et dont il es~ 

specia.ler.lent responsable~ A cet egard, nous a.vons pu benef:Lcier, au cours de 

cette discussion, d 'un docur.1ent d 1-inter~t vital et r.1a delegation a,.1ra besoin 

d 'un temps plus long que celui que le Conseil sei:1ble pou,.r~ir lui oi'f'rir. 

Ma dolegaticn desire reconnattre le fait que le nouveau Statut est destine 

. a pert1ettre la realisation progressive de l 1a.utonor.1ie dans le Territoire sous 

tutelle qui nous occupe. Cependant nous ne pouvons en finir a:v-ec un docur.1ent 

aussi it1portant sant) avoir examine do.ns le detail toutes ses incidences. 

Dana la r.~esure . au un nouveau Stat.ut a ete con:rer6 au Territoire du Car.1eroun 

franqais, nous nous felicitons des reforr,.es ir.i.portantes qu' il ap1,orte et nous 

lea considerons cot1t1e une etape vers l e but final qui e~t l 'autonor.iie ou 

l' independance, une etape qui signifie .. je cite les r.1ots er.i-ploy6s par le 

representant de la Bin.1anie le 4 avril - un cor.ir.~encer,1ent de trans:rort de 

souverainete. 

Dans de telles circonstances, nous estir.~ons que la seule chose pratique a 
faire, a cette heure tardive,est que le Con.seil prenne acte du Statut et le .. . ,. 

transr.1ette u l 1Asseublee generale dans le cadre de son rapport, e.in$i que le 
' 

representant de l I Inde l 1 a. suggere, l 1 exw:.en r.18'r.1e du Statut etant reporte a, la 

2leoe session du Conseil de tutelle. 
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M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation n I a l)a.s der.1ande 1 bier, l I a.jour­

nement de l 1exe.men du document T/1;14 a.fin de a'engager, a.ujourd'hui, dans une 

disauasion detaillee et precise du docret tranqais No 57 •• 501, du 16 a.vril 1957 1 
portak1t Sta.tut du Cam.eroun. 1.relle n 1e""a.i-c 1,ra.e 11 intention de r.1a delegation 

et je tiene a. le aouligner de nouveau pour qu 111 n 'y ai t po.a de r.~alentendu 

ace sujet. 

Dea delegations aya.nt er:lis, hier, des observations prelir.1ina.ires sur le 

texte du Statut, t\8. delegation a juge bon et necessaire de fori:1uler, aujourd'hui, 

les siennes. Celles-ci ne peuvent, evider.u:1.ent, constituer des eler.~ents pour 

des recor.uua.ndations sur la situation i,olitiqtie du Territoire sous tutelle.' 

Elles ne cor.1.porteront aucune directive precise; elles n 'auront, en :Ca.it, qu 'un 

caractere prelirJinaire, pour lea raisons suiva.ntes : 

1) Paree que le seul docur.1ent officiel qui peut va.labler.:ent servir 

de: base -pour une discuss ion du Ste.tu.t, e.u sein du Conseil, est le docur.~ent 

T/1')114-, du Secrete.ire general, et ce docur.,.ent n 'a pas ete distrfbtte suffisacu::ent 

a teups ·tlour faire 1 1 objet d 'un ex8l::en detaille. 

2) l 1arce que le docui:1ent en question n' indique pas si le texte du 

decret No :37. 5'~•1, du 16 avril 1957, rela.tif a.u Utatut, a. ete publie au 

Journal oi'ficiel d·,i. Car.1eroun. De ce fa.it, le decret en quee·bion ne peut ~tre 

considere cor.1r.1e etant a.ctuelleuent en vigueur dans le Terri to ire sous tutelle, 

ai la -publication de ce decret a.u Journal officiel dudit Ter:ritoire est s'f.)ecie.­

lement requise a. cet effet. 

3) Paree que le ate.de a~tu:;l d1:!S tra.vaux du Conseil ne perri:et 1,>as une 

discussion longue et dete.illee d 'un texte (ti.at1•ibue hier seule1~1ent, 

4) I'a.rce que la plupart des delegatio,1s - dout le r.tienne ... preferera.ient 

qu'une telle discussion aoit repartee a une date ultJrieure, l~rsque tousles 
eler.1ents de juger.1ent necease.ires et indispensables leur seront 1.i~.;.•:1n:tt:i.veLLent 

acquis. 

Cea precisions donndca, je voudraia rae.intene.nt, a.ttsai briover.1ent quu 

possible, forr.iule:.r lea observations ·t?reJ.ir.lina.ires suivantes sur le texte qui 

a fa.it l 'objet, hier, d 'une declaration de la part du representant de la l11rance. 

Ma. delegation tient, tout d'abord, a expril:1er sa sa.tisfaction pour lea 

efforts deployes par la delegation franqaise a.fin de tenir le Conseil suffiaa.ti~tent 
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inf'orr.~6 des developpe1~~ents poli tiques surven1.is recer.:i:1ent d~ns le Territ,;ire 

du Cameroun, Elle regrette,cependa.nt, le retard avec lequel le texte du 

Statut a. ete of:f'iqieller.1ent cor.~1unique awe r.1er.lbres du Conaeil, retard qui, . . . 
evider.1r.,ent, est involontaire et accidentel. 

En ce qui concerne le texte du rJta.tut lui-r.1e'l:1.e, r.ia. delegation estir.ie que 

si celui-ci peut va.la.ble1:1ent ~tre considere c_oi:1t1e une ,·.:tape it1porto.nte dans 

1 1 ache1.~iner.1ent du Terri to ire sous tutelle vers l I autonor.1ie ou 1 1 independance, 
I 

il soul0ve,cependa.nt,certaina doute~ quanta l 1ef:f'icacite des roforr:es qui 

ser.l~lent, d 'aprbs lea dispositions du decret du 16 e.vril 1~57, d rc.,res =t dej~. 

acquises au Territoir~. 

Ces doutes soot dus : aux larges pouvoirs reserves, daos un grand noobre 

de dor:1ai1"~ fort ir.1portants, u. la Puit;lsan~e adr.iinistrant~; au partage i1:1precis 

et no1:1 encore eprouve des responsa.bili t6s entre le Gouverner.:ent du Car .. erour et 

l 'Autorite adr.linistrante; a.we droits ~ccord6s a.ux citoyens i'ran~ais d~s le 

Te1•ritoire sous tutelle en fe.isant ve.loir le principe de la reci~roc:tte qui ne 

peut pleine~ent et va.lable~ent jouer entre de~ entites politiques de force 

inegale; a la cr6a·tion de la Province du Nord et, d 'une :raqon subseq1.,ente, . 
aux pouvoirs 6tendus reconnus a l 'Asser.~blee prr)vinciale en 1:1atibre de proj.et . , . . . ' 

relati:I.' au statut des -personnes et des hiens, -pouvoirs qui -per1::ettent a cette 

Asser.1blee de resister u. toute r.1esure tendant a a.da11ter les coutur.1ei locales 

a l'evolution sociale du Territoire et qui _porteront ainsi un couv ~ortel a 
l 'unite de ce Territoire; enfin, aux pouvo:i,rs reconnus au !ia.t.1.t--Cor.1:1issaire dana 

la nomination du Chef de Province. 



AS/JR T/PV.791 
- '26. ... 

Ces divers pouvoirs de~ontrent clairement que l'Autorite administrante est, 

non seulement resolue e. coneerver: a. la Province du Nord-Camercun son particularisme, 

mais aussi a y maintenir son ascendant. · 
Les doutes· que ma delegation. nourrit·a l'egard du Statut sont, enf1n1 fondes . . 

sur la modification de !'article 44 3°)' ~ui est devenu l'article 59 et ~ui stipule 
que la modification du Statut "interviendra dans lea forines ·~ui ont preside 
A l'etablissement de ce Statut", aoi,t par la seuie volonte de l'Autorite admi-

nistrante, 
, .. 

Cepend.ant ~ ces dout·es ne nous emp~cheront point de recoimattre que 11 Au~ori te 
admfnt·s.trante 'a evi ta, dans une certaine me sure, de . commettre, ; da~s la procedure 

relative a. 1 1adoption du Statut du Cameroun, lee erreurs qµ 1elle avait commises 
. ; 

au Togo sous administration· ftanqaise:: ~ En :effet, la cessation du regime de tutelle 
. . 

n1a pas ete poaee au Cameroun comm.e une condition essentielle de l'application 
du Statut. De plus, l 1Assemblee ter;itoriale, qui a ~te appelee :a se pronon~er . 

. . . 

sur le Statut, avait ete prealablement renouvelee, ~e maniere a la rendre plus 
repr~sentative. Enfin1 certai~g amendem~nts proposes par l'Assemblee territoriale . . 
ont ete, ·en fait, sdoptes par l'Autorite administrante et incorpores dans le texte 

. . ' • 

du Decret du 16 avril 1957• 
Ces faits constituent, evidemme'nt, 'des signes encourageants qui nous autorieent 

a esperer des jours meilleurs danei les•·Territoires· ·sous edml.nistration fran~aise, 

Ce sont ·1a. lee quelgues observat:Lon·s 'i>reliminaires gue ma delegation a ·tenu• 

a tormuler hitiver.:-.Eint, sans prejuge·r l'attltude qu1elle adoptera ulterieurement 
loreq?.te le St~tut fe:ra l 1objet d'une discussion ~lus approfondie et plus detaillee. 

M. SHOLDEBEN (Belgique): Un examen superf'iciel peut faire c:roire que 

le ~ogo et le Cameroun ooue adminiotrotion franQaise ont deeormaie dee statute 

semblables, Jene vois d1ailleurs pas ce qu 1on pourrait y trouver a redire~ 
N1est-il pas normal, en effet, que des Territoires sur le point d'itre emancipea 

hesitant a tenter seuls et isoles l'aventure perilleuse de 11independance, sane 

experience suffisante, sane corps diplomstique form~ pour lea representer a 
l'exterieur1 sans ~rmee, sans ressources necessaires et sans credits pour 

proceder aux indispensables investieaements, sans recours, enfin, devant lee 
difticultes de tous ordres gui peuvent nattre au sein d'une population appelee 

depuis peu a la disposition de ses propres atfaires? 
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Lea deux eta.tttts ont 1 ent~e autres caractejri,sti'~ue·s commwe~·1: d ·' av.o-ir ete 1 • • 

elabores en consultation avec la population.·· En,, ce gui. con·cerhe le Cameroun, 

cette methode.a .ete appliquee par·l}Autbrite adminiatrante avec .un· soin particulier, 

Dea ela.ctiona, . tenuea pour la- premiere :f'ois: au, suffrage- universei, ·le .·· ··: •. i, • 

23 decembre· 1956·, • avec • une ;participation eleettoral.e plus '~U 'bopoFhble pou~. • 

ltAfriqµe, .ont permi-s l~eleetion d 1une aseemb16e territoriale gui, ·, vraiment 

repreeentati'1e, a, pu,.··dura~t de J.ongues samaines., discuter point ·par point lea:. • 

diaposi tions du nou"leau statut. Celui-ci a ete a ce point· amende. gu 'on .. a· peine .· •. • 

~ y recon~attre encore la signature .de , la France • . Sur 4.5 artieles, · en effet, 

que comportait le texte initial, 35 ont ote modif:teeas supprimes ou· ajoutes • . • • ,, 

Je tiene a relever egalement • -la ·methode originale qui a ete adoptee .. paiur . 

ft • • • ' 

decrire lea pouvoi?'s t??ansm1s · aux autorites autochtonea~.: ·L!article ll··d.u Deoret _. ·. • 

portant St?-t;;ut du c~merouµ :[?ro~eq.e par voie ,d1e11qmo~ation,. Q~~,;s .. qµ~ ~e Decret 
.. • • : ' . ' ~ I ~ • •• t • ' ; , o f : • ' J: , • • .' I: 4 

portant Statut du Togo s 1nt.~a~bait su_rtout a decrire lea . pouvo·1rs ~eser.v~s ~~t , -.·. 
• • • . • • •. • • . • t ~ 

Gouvernem~nt .~ranqa~s, e? d~n~a~t .ai~si a la Republ~g~e ~~ton~me une co~p~~e~ce : 
; • , , I ' , • •, • I I • t 

res+d'-'~ir~. . Qette ~ernie~e ~0~1ceptiqn, pl\ls . conforme aux pri1:1c;p~~ .. de , npt~.e .. Q..ro~ t,. . 
I • t • • , ,• . ~ " J • • • I • • • • • •• • • .• • • • ' • . • : . f • + ••• • 

pu~~~~ 9qci.d~~~1t.aJ., pre_sentait, ~e~nmoi~~,. 1•1nconv~nient ~e ~~~voi.~ pas ~te .t~.':1~ ,.; .. 
• • · '-• ' • • ,.· , • • t . • 

a fait compri1;1e par . ~er,t,ai~s l-lembres . d~s . N~~ions Unies et d~ .. P,;~t~~ ~ _confu~:I.on : . 
' • 1 • • • • .. , •• • ♦ • , • . • • • • .. ' ~ • • • • • ' • 

dans lr-~ ;er~f toJre.s :peu ~u :f'~1+.~ <tea tec1:>;niques. ju~idiq_u~s • . i1ai~. c _•-~st -~•~spr;t 
• • • •• , . • • • ' ' • • • ♦ 

dans leca.~el 1:ls. ont .ete. coQq\ls. qµi ~-+~:f'er~nci_e a.vanii to~t les deux . t1Jta~ut~.• .. _Les. . .. 
• •• ·' ' • ♦ • ' • • • ' ♦ ' " • · " , ' 4 - ' • 

Togola,1:.a .1?~ !.:eont :r;n·ono~~e.s .s~~a eq~:f..vqqu~ ~n faveu.r de .la. fin du r .~gime de . tut~;Ue, . 
• 4 I ' • • o ~ ' • • , • • • • I • 

Leur Statu_t margµe do.nc 1 1 et.ape f'inal.e .de .l' evolution .:pou,;sui vie sous le contr8le .. 
' o ' • • 4 & f f , I • • i • • • ' • • • 0 , • 

des Nations Unies. n y aura, sans doute, ,pa~ la suite, :d~s modif'.ica_tions,. d~~ . . . 
• . ,, • • . t • .. • • . .. • ♦ 

aj1.1s;b~tJ1entJ:1. ~oesi'Q;Les,. ~aie. c.e , sont r;t.a .. defil actea. °Qilateraux g\t:L ne rega;rde,:it 
I • • • • • • • • .- -.,: • • • • 1 .J • • •: • . • • • • 

gue lae geu~ _par~ena~res . - Rep~b;J..j,que :f'pa~gaise .,et Republique_ a\ttonome :4µ .~T_oe;o. - . 
~ . .. .. . ' . . . . . . . . - ' . . . 

agi&Cf!~:.L°:i _.£~ µn ·J?,;e~. , d '. eg~lite. . . . . . . . . · ·:; .. . .. 

Iies Camero_Ulla~~-'?-;. ~-~ .~0:n:tr.~i.r~, s~ SoQ.t p;ro~pnees a plue~e1u~.a -- re~ri_ses en 

faveur du maintien du regime de tutelle. Des rapports en~re tuteur et pupille 
• ,. , . • ' • • . , • , • " . , . • • . • : . · ·• : ., , ;: . • • ' ' : . ·: : .. • ~ - • , 1 . 

ae:-t,~, !: • cl'-'~c·· rilaintenifs· 'pendan,IG ui{ certain'· 'temps. . ··•·- " .... . ' ·,-·, ~- ..... 
• • ~ • , • ~ •. ~• o;. "~ ~ ,. . • • .t.~ • • ,\ • ", • • • • •~. ; • :, I ' • . ! .' • • -:' • ,, • . 

: .e B·ti•:\tUt gue nous examinons ' actuellement 're:f'l.ete ce't'te ··ai tuat:tozi, •• • • 
I , • I • t • • , t • t ' f f ' t• • ! t 1,f I -• ' , < .. '•$' ' ; t, U 

I 
t ' ,t t ,. i I 1 .,J,. ' I 'j \ t,J I • '-, .~t I I • • 

puisgu "ii' est destine: ·a ·reater en ·vigueur" jua·gu'r'a. ce ~quetles· haijitants· au· Camerotin • 
' • • , • ., . ? · , : • .. • , . "' , · , •.;., • '• • • ·, . .. • • •• ••• ·"' ~ .•· . , • •, •1• ,, • : I •, ; • • 

so1eri't appeies a.· se prononcer' eur ·un regime ··c1d1':Lriit:Lf ; '· ' . ··'cette 'der'n:Lere· affirniation, 

reproduite a l 1article 2,nous montre sans equivogue le but que e 1est propoae 

l.'Autorite adm1niatrante: faire franchir au Territoire une etape nouvelle et 
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particQJ.ierement importante dans le domaine politigue, en rapproobant ainsi le 
moment ou seront realises les but~ enonces a l'Article 76 de la Cbarte. 

' ~Ja -delegation tient.a teliciter l 1Autorite administrante et la population 
camerounaise pour le pas en avant considerable qui vient d1ttre francbi. Ell~ 
tient a eXJ?rimer 1•espoir que la mise en place des nouvelles institutions aura 
un eftet salutaire sur la vie politigµe du Territoire et inciters les representants 
de toutee les nuances de l'opinion publique a se ~oni'ormer scrupuleusement aux 
regles du Jeu de la democratie. 

La date finale du regime de tutelle·doit, en effet, ~tre deterrninee avant 
tout con1Pte tenu de la m~turite pol1tique des citoyena camerounais et nous 
avons la ferme conviction qµe ceux-oi sauront se montrer a la hauteur des 
evenements d1ordre const1tutionnel survenus recemment dans leur pays. 

. . 

M. LOBANOV (Union des Republiquea socialistes eovietiques) (inter­
pretation du russe) : Interv-cnant o,u cot,rs de la. 'discussion a~11~rale, 

la delegatj,on de .l 'Union eovietigue a pris position a. 11 egard de~-, principes 

gen~raux sur lesquels be fonde le Statut du Cameroun sous administration franqaise. 
Oependant, il ne lui est pas possible, a l'heure actuelle, de parler de la version 
definitive du document qui a e.te eoumis bier par la delegation trangaise. . . 

Notre silence ne s 1explique nullem~~t par le manque d*itnPortance que nous . . . 
accordons ace documente Tout au contra:i:re. La delegation~e l'Union sovietiqµe 
attache la plus g~ande importance a un document·comme celui-ci. ~blheureusement, 

elle a ete privee de la poseibilite de 11etudier dans see det~ils, car elle ne 
dispose toujoll1's pas de sa version en russe. 

Me reservant le droit d11ntervenir plus tard, apres avoir etudid minutieusement 
le document et inspira par le desir d1en evaluer comme il se doit le contenu, 
J1appuie la proposition formulae par le representant de l'Inde et qui tend a 
trru1on1et'tre, pour etud$, :to fJ·~a:ttrii du Cameroun a. 11 Assembl~e generale. 

M. ROLZ BENNETr (Guatemala) {interpretation de 1•espag1:101) : A la s~ance 
du vendredi 5 avril dernier, lo~s de la discussion ~e la situation dans le 
Te~ritoire sous tutelle du Cam.eroun sous administration fra~qaise, ma delegation 
s•est perm:ts d1attirer i•attention du President aur le fait qu•un nouveau statut 

. . 
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consti~utionnel alla:lt 8tre ·p~omulgue -dane ce Territoire, que !l•Aaeemble.e 
territoriale· camerounaiae avait •discute ce· projet de statut et lui avait apporte~ 
divers amendemen'ba, q, ·1 a"Qres · avoir ete approuve par. ·J.. 'Asaemblee terri torisle, '., . 

le projet· ava-it ete ·soumis a. 1 9Aasetnblee de l'Union :fran"aiee ·et qulil ·etait • 
possible que le Gouvernement franqais l'approuve avant la fin de notre 'presente ;• 
session. • • 

l • 

. -. . . . . 
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Nous o.v;l.011s a.uosi detnandi que 1 •on nous soume.tte, s:L possible, ce ate.tut au 
cours de la preeente session et nous avions laisse la question en suspens afin de 
pouvoir ltexaminer s 1il nous parvenait en temps oppqrtun; nous voulions etudier 
ce nouveau texte et formuler nos reconnnandations 4 ce sujet A l'Assemblee generale. 

Comme j•ai eu l•occasion de le dire bier, le bµt de la delegation du 
Guatemala a et, a.tteint, car nous pourrons tout au moins transmettre ~ l 1Assernblee 

genera.le, da.ns notre rapport, le texte du nouveau sta.tut. L •Assetnblee saura done 
quelles sent les tra.nsforljl8.tions constitutionnelles qui ont ete apportees cmns le 

Terr;Lto;Lre . . 
Nous regrettons que, A la suite de circonstances connues de tous et proba­

blement dues~ la surcharge de travail et A la date~ laquelle le statut a ete 

a;pprouve, ce statut ne nous ai t pas e~ communique plus tat. En e:f'fet, nous 
ntavons pas pu consacrer tout le temps necessaire ~ l•analyser en detail et avec 

soin. 
Ma delegation desire tout d 1abord exprimer sa satisfaction que la delegation 

fran~aise ait pu nous soumettre le statut du Cameroun sous administration franqaise; 
ma.is il est ~vident que, dans ces circonstances, nous ne pouvons faire que quelques 
observations dtordre preliminaire en nous reservant le droit de presenter des 

commenta.ires plus detailles lorsque nous aurons analyse ce statut. 
Nous sommes heureux de voir que le nouveau statut du Cameroun sous adminis­

tration fran~aise a ete promulgue conformement ~ des method.ea qui correspondent 
de,va.ntage awe conceptions democra.tiques. En effet, ce statut a ete promulgue 

apr~s l•election, au suffrage universel des adultes, d•une Assemblee legislative 

a.ans le Territoire. Par consequent, cette Assetnblee represente bien l•opinion 

publique. Cette Assemblee legislative a examine le projet de statut et a fait 

connattr~ ses observations~ l•Autorite a.dministrante qui, semble-t-11, a tenu 

compte de la plupart d•entre elles dans la redaction definitive. Nous nous en 

fllicitons. Le statut a pu ~tre ainsi examin~, contrairement ace qui s•est paese 
I 

au Togo sous administration fra.nqaise, par une assemblee representative ~lue au 

suffrage univerael de toute la population adulte du Territoire. 
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Nous ~yons .ddclar~ ~ ~tntes_ reprises que le developpement politique des 
• t ; • ,. ~ t \'> • I • • • • t , 

Territoires ~ous tutelle ou.des territoirea non autonomes est arrive ·, un point 
: • • • ' , . • • • • . • • • 4i 

tel qu •il est indispenss.ble d.1ealairci:: l 1a.tmospb~re poli_tique s:I. l •on veut 
• , • • •• I' . .· ' 

conti~uer A pourauivre. calmement. la marche vers les objectifs d•a.utonomi~ ·ou . . . , . . . . . . • . . 
d'ind~p~ndance • . Cette situation semble a '~tre presentee da.ns le Can;1e'r~un sous . ·• .. . . , . . ,. . ~-. • . . 
administr~tion fra~Qa.ise et 11.est heureux 9-u'il,en a.it e~ a~nsi. ,La. ma.turite .. 
poli tique du .Cameroun sous adtnini~_tration frani~a.:tse montre ·que to~te.~ .ies organi-

..... ' • • < • • • ' .• · 

sations politiques 4e~ndent l'independa.nce; le seul point sur lequel elles ne . ' . .. . . . . . . . . ' . . 
sont pas d 1a.ccorq. es.t cel ui du delai mlcessa.ire .pour l•accession du Territoire 

•• 'I I ! . . • • • I • • • ,. , , • • • • ' . • • i ~ 

~ l'ind~penda.nce. . . . . . . . . 
. V.oici done le cadre da.ns lequel il ~aut examin~r le statut dent nou~ sommes 

' . ,• . ' . . . . • . . ; 

sa.isis ~ .. pe sta.tut ~onstitue ~ progre~ dana la. ma.rqhe 'POlitique du Territoire; . . ~ . . . ' . . . . . . , . . 
mais nous, tJ:e _sommes _ p~s stlrs q~e., sous sa f'orll!e actuelle, :!.l repreaente • exa.c·te~qt ..• 

( • ' • ~ . f "' • • , , 

la situation presente et l 1opinion publique du Territoire. " • .. • •• • . . . ~ . . . . .. . . .• . 
Ma delegation se demande, en ~aison du sentiment mo.nifeste par ia population . 

~ 1 iega.rd de son ·avenir. politiq~e, ·ai ce statut n•~st pas dej~ qaelque 'peu dep;s~~. 
C'est pourquoi ma delegation estime que le sta.tut devra. ~tre rapidement modif.ie et 
qu'il faudra le mettre en barmonie avec lea aspirations popula.ires qui pourraient 

s•exprimer dans le Territoire dana le cadre des orga.nismes prevus au sta.tut. 
Quelques observations preliminaires encore, lilE\iS plus concr~tes, Je voudrais 

faire remarquer tout d'abord que 1.•on maintient dans ce statut une disposition dont 
' 

nous a.vons d~ja parle ~ propos du Togo sous administration fran~aise, a savo1r la 
particip~tion des habitants du Territoire aux organes de la R~publique franqaise. 

Cette situation nous preoccupe beaucoup, Nous ne devons pas oublier que., d~s 

notre session de l'annee derni~re, lorsque nous avons examine la situation de ce 

Tetritoire, notre d~legation a declare que la participation des habitants du 
Cameroun awe organes parlementaires franqais, comme 1 1a expliqu~ la Puissance 

administrante ~ maintes reprises, a et~ accord~e clans l 1inter~t de ces habitants 
et pa~ce qu•il valait mieux, nous a-t-on dit, qu 11la participant~ la prepar~tion •• 

de la legislation que la Puissance administrante el aborait pour ee Territoire. 

Tel n 1est plus le ea.a. On a transfere aux autorit~s du Cameroun lee pouvoirs 

. 
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prevus au statut et les autorites locales peuvent ainsi prendre des mesures 
l~gislatives dans toute une aerie de domaines qui 'ont et~ precises. Par 
consequent, il n 'Y a .Plus lieu que la. population du Came~oun partic,i'pe aux 

' 
orge.nes legislatifs de la Republique fr~ngaise. Nous e.vons dit, ace moment-la 

- et nous le repdtons - que nous ne doutons pas de la sinc~rit~ de .la Puissance . ~ . . 
administrante. Cependant, nous devons exprimer une fois de pl us notre crainte . . • . . 
que: cette participation ne fausse la. situation politique et juridique du 

Territoire et ne compromette le droit de la population~ disposer d*elle-m~e. 
Nous remarquona egalement, clans la. deuxi~me partie du statut, que l 1on 

maintient la double ~itoyennete, ctest-a-di~e la citoyennete des Fran~ais a 
l•egard du Cameroun et celle des Camerounais ~ l 1egard de la Republique franqaise. 

Les observations que nous avons formul~es au sujet de cet article doivent $tre . . 
repi~es ici. Nous remarquons que, clans ce atatut, aont inclus quelques mots 

qui laissant esperer que c~tte situation sera modifiie ulterieurement, oonfor­

mement au desir que pourre. exprimer l 1opinion publique camerounaise. 
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•• : ·.. • • ._ • , : ' . • ;\. ~ ' • • $ ••• ! • ! . . .. • . ~ . ~ • : • • • ; " • , ; • ••• • • ' " .. ' , • • • t • "' .. • • t ,. • ' .... 

En e:C'fe·b, on lit a l 1ar-bicle 8 : "Les citoyen~ fr~nga,1'9 ~ouissent par recipro~. 
' • · • • I • • • • .• •· • · • • • • ' . . •• • ,. • , • ., •• • : • • • 

ci•te, au Camerouri, des droita attaches t..· 1e. quaiit;e. de . citoyen camerounais 11 • . 

L1 insertion de ces 'moti· "pa~ r6cip~~ocite" l~i~se : ~uppos~r ·qu •·11 s I a~i t d1ug~ mes~re 
. • - . • • • ... ' ' i ! t ' • • "' • . • • 

temporaire qui peut' S·t;1e modifiee si le Gouvernement d~ canieroun le ~~sire~ .. .. . . . • • . ! •.. . . . . 
Dans le Titi~e III; • nous ·11elevons :particuiiereinent 1 •·articie 11 qui en~lller•e lea . . . ' . ., . . . . . . . 

ma•liieres d. t inter~t ·c·runerounaia qui ~e:i.1ont de la . competen~e de 1 t Ass'einblee legis-. • 
' . . ·. ". .. . . . .. . 

lative du Cameroun • • Cette enumeration est faite aous ·~ue form; piu~ ·cpncrete ~t 
, .. .. . : . . . . . . . . . .. . • ~ . . 

plus detaillee que ce n'est le cas1 par exemple, dans le statut du Togo s.ous . 
admi~istr~tion fra1~aise. C ?eot la certainement u~ progres r~~~l1quable. • 

f f l 1 I • o • • ( I f • • •• f •, ~ •_. ; , fl • • 

Nous conotatone cependant qu'il y a certaines questions apropos desquelles 
• • • • • f • ,I ' I • 

une confusion peut se produire. Je citerai~ par exemple1 les questions d1ordre 
' • t 

economique et fina1~6ier~ Elles· so~t vioees sp~
0

cialement au paragra]the 14 'de ••• 
. . : . . . .. ' . 

l 'articie' ll. • ll s 1ag:i.t de questions d 'une ·grande importance. ll est d:.it1 dans 
• • 1 , t I • • • • • • • \ . .. : • • • • • • • •• • • l 

cet article, que l!organisation et le doveloppement de l 1eco.nomie de l 1Eta.t sous . . ~ . . , .. . . . ' . . . . . •. • : • . 
tutelle du Cameroun sqnt de la competence de l'Assemblee legislative. Neanmoins, 
nous voyous que d' autres dispositions: du m@me statut prevoient que certe.i~es 

1 f f • • , .. 1 f 1 • • t , 
1 

I I • ,t, I 

attributions seront laissees ·a des autorit~s franqaises et ~l s'agi~ nettement de . . . . . : . • . ' • . ; . : ~· . . 

questions d 1ordre 6conomique et financier. ll rieque done, a un moment donne, de 
se produi~e des diff'ic;lt6s' et d.~s fr1cti~s~ • 

1 

• 
• . . .. . 

Dana cet ordr'e d1 idees, il y a certaincs dispos'itions que ma d~lega,tlon n~ . 
. i . . - ; • ·, . • •• • • ; • t • ; • 

comprend. pas trea bien. ·cfest le cao, par example, poui~ l' ar'ticle 42, Il y est 
- \ 

dit, au deuxieme paragraphe: ... 
111 .. ~ Haut-Oommissaire nego~ie·, a.p;as· c~ns~ltation du Premier Mini~tre a.vec 

• • • t • : •• : • . ~ • • • • • ••• • · :: 

ces autorites et represent~nts, toutes convent~.ons, notamment a oarac:~e~e .. . , 
· - • t, t. • • . ; . • • . • •. •• , • I • I • C • • • I. 

commercial., applicables dans to~t o~ partie de l'E·~a,t sous tutelle, dans 1~ , . 
. . ' • • • . • • , • # . • • ' • • • • • • • • • • • , ": , 

limite des instructions gouvernementales, et les conclut sous r6serve de leur 
r • • ! . • . • . ,, • . t: • • 

approbation·· :par" ~e· G~u:vernement frw;1q'a:1.s. u • : • • . •• • . 
~ ' • • I • • : • t : • : • . • I • • t " I • • • • f • • ; • • ~ •• • • i t • • • t 

Ma delege:bion ne voit pas tres bien si 11aµusion qui est faite aux instructions . 
. . ••• !' . ··.·~•· , . . •• • . • ~- .. . • . ,. . . ~ • • . •• • • , · -. • " 

gouvernementales se refere au Gouvernement franqais ou au Gouverneme~t du Cameroun. 
, . . . . . ' . . ,, ' .. . ' . . . . • .. .. 

Il y a la une restriction awe pouvoirs donnes aux organes du Gouve~nement came- . 
• f • ♦ • f f { ' # • • • II ! : : • • • : • • ~• ";, o: • o ♦ 1 • : ♦ ,I • ._1 • ~ 

rounaia et notre delegation espere qua les restrictiona ·a1nsi etabliea aeron~ .. • ' 

reduites et que de plus grands pouvoirs seront octroyes aux autorites camerounaiees1 

sans grand retard, par la Republique frangaise. 



Nous esp,rone que 1t&votut1on du statut pr,vue au Titre VI du document se 
I •C> 

poursuivra sans interruption et qu1il eera tenu comp·te des desire exprimes par 
l'Assemblee legislative. Nous suivrons de pres ce qui eera tait a cet egard et 
nous etudierona lea resolutions que 11Assemblee legislative du Cameroun prendra 
dans ~e sens • Nous prendrone connaissance a.vec iuter@t des desire que la. popu­
lation oamerounaise exprime~a par l 1interm6dia~re de sea representants, 

L'article 41 du sta.tut confere au Haut..Comznissaire la rea~onsabilite de i•ordre 
public et le charge d1assurer . la aecurite des personnes et des bi~ns. Ccla 
signif'ie qu • il aura sous son autorite tous lea servicea de stlrete e·b de securite . . 
et la gendarmerie~ Notre gouvernement estime que, pour donner le.maximum d1auto• . . 
nomie a un ~ouvernement et lui laisser la gestinn de sea propres affai~es, il faut 
non seulement lui permettre de regler les questions politiquea, ma.is aussi mettre 
a. sa disposition les pouvoirs necessaires pour maintenir 11ordre et la securite 
et as~urer l 1application des mesures qu1il decide, Tant que le Gouvernement .. 
ca.mer-o~na.is n'aura ~as d1autorite sur lea services de sQrete et de securite et 
sur la gendarmer.ie1 ses pouvoirs seront -consideta.blement limites. 

Nous remarquons que le Haut..Commissaire peut deleguer, par arr@te1 sea pouvoira 
en matiere de police administrative urbaine et rurale au Premier Ministre, chef 
du Gouvernement camP.rounaia. Ma delegation veut oroire que. cette delegation de 
pouvoirs se fera sans retard et qua la Gouvernement camerounais recevra toute 
autorite en matiere de police adminietra.tive urbaine et rurale, afin qu 1il puiase 
assurer l'exeaution de see decisions. 

En dehora de ces obse~vati~ns preliminaires, nous. aurons d1autres remai'ques 
a faire uiterieurement, lorsque nous surons pu etudier de plus pres le nouveau 
statut. Dee mijintenant1 ma delegation tient a dire qu 1elle est heureuse de 
l •esprit dans lequel ce document a ete ale.bore.. A notre avia, cet esprit est 
tout a fait different de celui qui a preside a 116labor~tion du statut du Togo 
sous administration franqaise et nous ten9ns a feltoiter l 1Autorite adminiatrante . . 
de s•~tre engagee dans cette voie et d1avo1r promulgue ce statut pour le Cameroun 
soua administration franqaise, 

Telles aont lea observati~o prel:lminaires que nous tentons a presenter pour 
le moment. 
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M • • HOOD (Australia) (interpretation de l'angla.is) : Je me bornerai a 
presenter des observations d1un ca~actere tout A fait genere,l sur la question qui 
figure ·a notre ordre du jour et qui rasulte en fa.it d1une note du Seo1:etaire 
general apropos de l'examen du r~pport annuel sur le Caineroun. 

Dans une certaine mesure, le debat auquel se livre le Conseil au sujet de la 
note du Secretaire general contenant le texte du statut du Cameroun sous adlni­
nistration franqaise constitue une procedure exceptionnelle. le Conseil n1a pas 
besoin de se montrer extr@mement rigide a 1eegard des renseignements ainsi fournia 
par l'Autorite administrante du Cameroun sous administration franQaise ou a l 1egard 
de 1~ procedure a suivre ulterieurement. 

Conune le representant du Guatem~la vient de le dire tres justement, la 
transmission du texte du statut r~pondait en partie a une suggestion faite au · 

debut de l'exatnen du rapport annuel pour 1955 par certains membres du Conseil et 
le Conseil doit rendre un hommage tres chaleureux awe autorites franQaises qui 
nous ont fourni ces renseignements. ~!a delegation, pour sa part, ne· veut p~s y · 
manquer. 
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Deux orateurs, je crois, ont deJa. relei 6 combien noue. avons eu pe·u de temps, 
etant do11ne lea circonstances, pour etudier le texte du Statut. Il n•en reste 
pas moins que le gei3te du Gouvernement :f'ranqais. ~i~:i.te lea 1.1emerc:lements du 
Conaeil de tutelle, car il sera plus facile ace dernier de pre:parer son rapport 

danij ces conditions. 
Que represente le docUl'rlent qui nous a et6 transm:is? n representt1 la 

realisation des intentions pr~cedemment mani:f'estee~ par 1 1Autorite administrante 
d t etendre toujours dav~ntage lea institutions tle 1 1 autonomie da11s les Terri toires 
sous tutelle. Lors de la dix-septieme session du Consei11 lorsqu'il etai t 
question de l'evolution politiquP. du cameroun sous administration f'ranqaise, 
l' espoir ava it ete exprime ici que le programme de reformea entrei;,ris dans .le 

Territoire eerait po\ll'euivi a un rythme accelere. Nous avions pu :t'elever alors 
plusieurs reformes prometteuses que le Gou·,ernement :f'r&i.'1Qais comptait appliquer1 . 

et nous avions eXl)rinte le voeu qua ces re:f'ormes entreraient en vi&rueur sans trop 
tarder. on est alle plus loin encore, en demandant au Gouvernement franqais ue 
prendre des mesures ef:f'icaces et ~nergiques pour mettre de nouvelles dispositions . 
en oeuvre dans les d~lais les Dlus brefa. 

Plusieurs delegations, au debut de la discussion du rap1)ort sur le Togo 
sous aclministration b:ritannique, ont releve les progres apprecia'bles qui on'li 
ete portes a la connaissance du Conseil en ce qui concerne l'adoption du statut., 
et son amelioration en consultation avec les representants elus de la population. 

Aujourd'hui_, le te~:te de:f'initi:f' du Statut se trouve devant nc,ua. On 

n•exigera certainement pas des diverses delegations qu'elles presentent des 
maintensnt deo commentaires uetailles sur ce Statut, et le Conseil decidera 
lui .. m&ie de la suite a donner awe renseignements fournis par la !trance. Cependant, 
plusieurs membrea du conseil ont deja e~prime certaines opinions, hier et 
aujourd'hui1 et il est certain que ces opinions pou:rront deja ~t,re prises en consi­
deration. 

Il est impossi~le denier que les evenements ont suivi un co\ll's ravide 

au Cameroun i'ranqais depuis l'an dernier. Deux :f'aits primordiaux ont :pris place: 
tout d'abord, l'ador,tion de la loi - dont j'ai deja parle .. qu:L, au milieu de 

l' an.nee derniere, a autoria6 le Gouvernement fran~ais u. e'liendre les reform.ea 

institutlonnelles clans le Territoire; ensuite, l'introduction, sur la base de 

cette loi, du nouveau Statut gui nous est maintenant presente et qui, si J'ai 
bien compris bier le repreaentant de la France, ·entrera en vigueur dans le 
~rri'toire dans deux ou trois jours. 
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Il est important de relever quc le Stotut, sous aa forrue actuelle1 a ete 

au.opte apres des consultations approfondies avec une Am,e;abl~e ·tez•i,:1.to1~iale 

• specialement elue., sur la base du suffrage universal des adu"ltes. En outre,. • 

les propositions de modification du Statut ~reconisees par l'Assemblee terri-­

toriale ont, dans une tres large meaur1::, ,jte acceptees par 1 1.Autorite a&ninis­

trante. Il est :tndispensable de ne pas oublier cet el6ment. :ii;nfin, le Statut 

contient une c1isposi tion e:cpresse prevoyant la possibili te cl I amendement& 

.ulterieurs. Sur ce . point encore., nous devona i ~1s:.:Y~e:r1 car il prou·le une fois 

de plus que tout le proceaaua qui a pris place recemment s • est l,i;h•ct,lu con,:f'or­

mement aux exigences et aux princi~ea du resime de tutelle. On sait, en effet,. 

que le r.egime de tutelle doi t rester en vigueur jusqu' a ce que lea habitants 

d I un Terri toire soient en tnesure, con:f'ormoment aux termea de la Charte et de 

l'Accord de tutelle ... en particulter de l'article 5 de l'Accord - d'exprimer une 

opinion sur ia forme de gcuve1'nement qu1 ils desirent voir ins.tourer dens lcur 

~ pays.. _Lorsq~e. nous etudierons plus en detail le te::~e du Statut, le moment venu, 

. nous devrons garder pruse,.1te u 1' es1,ri t cette possibilitl d' amender le flt31iut. 

Ainsi que nous 1 1avons declare au co~~s de la tliscussion g6n6rale1 l 1Autorite 

administra11te semble avoir1 dans le Cameroun sous ac.1ministration :f'l."an~aise, 

realise dans u11e large meoure les espoirs e}cp1'im6s f:31' le Conocil uu oujGt 
-

du developpement poli tique de ce Te1·ri tcire. 11 est certain que nombre de 

• dispositions du Statut n' atn'ont reellement d' e:f'fet que lorsqu' eJ.les seront 

entrees en vigueur depuis uncertain tcmpJ deja, et nous ccmptous bien q_ue le 

Conseil de tutelle recevra alors cle l'Autcrite administrante tous les 

t renseignements necessaires pour se faire unc opinion. En effet, il aera indis-
, 

pensable pour nous de savoir colll.tllent la Statut se comporte clans la pratique. 

En attendant, le conseil doit e~:prime1' a l '1\utori'Le administrente sa aatir­

\ faction d I avoir l'equ aussi rapiL!.ement le texte clu Statut., etant tlonne lea 
l 

• circonstances et bien que ce texte n1ait pu nous $tre communique ~u•apros 
1 1 1 examen du rapport de 1955. De ru&ie, nous devons exprimer a, la France notrc 

. satisfaction }>our la maniere c.lont le texte du nouveau Sta tut cor1·ospond aux 

: principes de la Chorte et de l 1 Accord de tutelle1 ce <1ui ne pou:i:·ra $tre que 

1 hautement pro:f'i table aux habitants du !l.1t!rri toire. 
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De~ ob~e.rvations plus preciaes pourront sans dout-e 3-tre presentees .ulte­

rieurement .~ar les diverses delegations membres du Conseil de tut~lle et il 
apP,artiendra alora au Conseil de decider la forme dans laquelle ces observations 

devront ~tre .inserees dans le rapport du C.Ot;l~eil a 1 1 AsseJnblee generale. 

Ma BARGUES (F.rance) : J1avais d'abord l'intention de ne repondre aux 

observations qui viennent d'$tre formuleea ici qu1apres .avoir pris connaissance 

du compte rendu stenographique de cette seance. Cependant, si le Conseil est 

di°spose a. m' entendre des maintenantj je pourrai's deja lui apporter une reponse, 

qui ne sera evidemment pas parfaite, grammaticalement, et qui ne sera pas c.onque 

selon un plan d 1ensemble bien ordonne. Si done je pouvais ·prenclre la parole des 

maintenant, cela pourrai t permettre au Conseil de gagner un· ·peu de temps precieu;, 

etant donne la duree de cette session et le rota:t1d de nos travaux:. 

Au fond, je n'aurai que peu ·de choses a d:Lre ·car j 1ai pu constater que, . 

d1une f'aqon generale1 la·quasi-unanimite ·des delegations n'ont presente1 en 

ce qui c·oncerne le Statut,i quo des :remarques assez peu nombreuses. J' entends bien 

•que certains ont fait des reserves en precisant que leurs observations n'avaient 

qu•uri caractere preliminaire et qu'ils se ·reservaient le droit de presenter 

ulterieurenient au Conseil des opinions p'lus precises sur les diverses dispositions 

du Statut. 
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Le Cons~il a~~ incontestablemant toujours la faculte de se saisir de cette 

question lorsqu1il eBamin~ra la situation au Cameroun; il est d'ailleurs 
inevitable que,. lorsque le .rapport de la Puissance administrante sur la . . 
situation .au Cameroun sera ~oumis au Conseil de tutell~, ce dernier aura a . . . 

se preocGuper des conditions dans lesq\lelles les n9uvelles institutions sent 
. . . . . . 

mises en pratique. 
Il n1en reste pas mains vrai qu•u11e connaissance - mgme sommaire - .du 

atatut a _permis a la plu~rt des membreg du Conseil ici presents de formuler . . . . . 

des observations pertinentes sur l'eneemble des structures ~ue le nouveau 

statut. coinporte, Ce qui il11p~rt ait 1~ ~lus., au mpins en ce moment, etait 
Ju~tement de connattre l'opinion des delegations sur 1 1essence meme du nouveau 

• C • • 

statut, a savoir 1 1 introduction au ._Ce3me~ouo de structures politiques inspirees 
. . . . .. ., . 

de cell~s des gouvernements democratiq~ea selon la formule occidentale. Je . . 
pourrai done borner mes observations a .quelquea remarques de detail sur les . 

quelques re.serves qui ont ete faitea p_ar cer~ains me~bres du Con1!3eili, Ce faisant,. 
. . . 
je suis anime uniquement par le souci de d4ssiper certaiµs ~e J.eurs acrupulea 

. . . ' : . . . . 

et d~ .leur faire .conna~tre 1 1opinion _d7 m?~ go~ver~em~~t sur les point~ qu1 ;1s 
ont souleves. 

' . 
Je. doia dire qu•en.formulant .~eur~ 1emarquea, la plupart de:mes co~leguee 

' . . .. 
ont exprime une gi:ande sat~sfaction; ils ont bien voulu ~dresser des felic~tatioos 

. . . . . 
a la Puissance administrante pour lea reformes qu!elle vient d1 introduire dans . . ' . . . . . 
le Territou:e sous tutellc. Je. tiens ales en remercier au nom demon Gouver-

., • • • • • ' f ' : t • .. • • 

nement. Il~. ont. egal~m~nt ~ et a fort _just~ titre- fo~icite la_population 
' , • • , • I 1 

camerouna1e~ a ~a fois de l'exp~rience d9nt_elle a fait preuve dans 1 1etu~e ~es 
. . . • . : . 

problemes pc;,litiquea, de son bon .sens et de la sagesse avec laquelle elle a . . . . • 

discute le texte du nouveau atatut qui. lui avait ete sol.llllis par le gouvernement 
• • • • • • : l , . ' .. . . 

de la Puissance administranteo 
~· 

Le representant d1Haiti a rendu ~n hommage particulier a cette population 
' . :, ,; . . • : . . . 

qu'il conn~tt _tres 'l?ie~ pu~squ'il a ~teen contact etroit avec elle au cours . . . . 
de la mission qui s•est rendue au TerritoirP. en 1955. Je m'associe aussi a 

f • • • • • . . 
l'hommage qu1il a rendu a ~pus ~es h9mmes politiques, que ce soit des Franqais . 

• If• ' 

ou des Camerounaie, e~ auasi a l 1oppnsition; car notre c~llegue a compris cette 
. . 

opposition dans ~'hommage qu1 11 a rendu awe milieux politiques du ierritoir~. Je . • 
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ne doute 'nuileinent de la • sinceri te de c:ette opinion ··et. a·' ailleurs . lea memb~es· de 

1 1oppositidn au sein de l 1Assemblee i•ont montree; ila ont·:defendu leur opinion 

avec courage; ils ont' participe ~ux votos et iia se scint inclines devant 
l'opinion de. ia maJorlte, mais sans ·abandonrier quoi ·que ce soit de leur opinion·· 

premiere; etant doruie ie" jeu des institutions democratiques; ils aurorit la 
faculte de defend.re, et peut-@tre de faire triompher leur opinion tant dans 

• I 

les assemblees camerounaises qu'en ·Frarlce, notanunent au aein des ~ssemblaes 
metropolitairies ou ·certains d1entre ewe . l)euvent ·aieger ~intenant ou ~tre· appeles 
a. sieger ~ris l' aveniro ·, 

Puis~ue · j•en suis au ·chapitl"e des felicitations, je do1s ·dire au repre­
sentant ··de l'Inde que j 1a± ete senaibie• a ·oelles qu'il a ·adressees aux fonction-· 

naires de 'la Puissance administrante~ ··· Je si.iis trop inodeste pour retenir celles 

qu'il a formulee·s tout particuliereirient~a:'mon ·6sard, • et peut-etre son opinion • 

a-t-elle ate obscurcie':p&r les ·bonnes· relations que nous· entretenons depuis·plus 
de· dellx ans. Cependa'nt,· je ·nie permets ··ae dire, non pas en mon nom po~sonnel; mais 

au nom a.e·nies camarad.es, que·11act:i.on des administrateurs a evidemment pese 
d I un 'po:las ass~z • Cdtl~iderable _.dans 1·• evolutit>n des terri toires depuis ·un certain 

nombre d'annees. ll est incontestable que ce sent les administrateurs· qui ont 
eu la ·charge, d1aill(!urs deiicate; ·de·mener ·a. bonne fin ·1•evolution du Terri­
to:it~- et qui ont ell· la charge, non -~oins lburd~; . d'ed.uquer les populations a. : 
la vie ·pol:Ltique ·seibn les principes delnoc~atiques: 

•• Le representant du Guatema1a···a··r~pr:ts une objection qu'il avait fonnulee 
anterieurement au sujet de la represent~tion:de ·la population camerouoa1oe · 
au sein des assemblees: 'parlementsir~s de 'ii3 metropo:i.e ri-ahqaiae. • Je ne ' . puis 
que rep~ter ce • que j r avais d.ejA . d:L t a: ce.- . sitJet.· Pour . la France et en · raison 

A , , ., , • .' . • • • • , • • •. ' • : t • . ~ • • •. , • •• , , 

meme des principes juridiques appliques en"France, il y ·avait la· une question 
a. la fois de bon sens et d' honn$tete. r • 

. . ' ' . .· . . .. . • . : • . .. ' ' •·. " : . • ' ~ .. 
• Le statut prevoit que certaines quest'ions· sdnt rE3Servees ·-aux .. orsanes· 

centraux 'de la R~pilblique fr~nQaise/ En d1~utr~s termea, ·lea ass~mblees 'parle~ . .' . . . . 
mentaires : fran~aises: vont avo~r a voter des iois qui s·•appliqueront, danl:i une 
certaine \nesui-e, au tetritoir~· ciu Cableroui\. • 'Ii est normal que lea populatj.ons 

•. • : . , ' ' • ., t . . .. . • . ' 

camerounaises qui, directement ou indirectement, se verront appliquer de telles • 
disposition~, pal"ti~ipent a leur elaboration et a leur vote. A diversea' •reprisea, 

J'ai attire l 1attent:Lon du Conseil aur le role, parfois tres :lmportants, que les 
representants des Territoirea sous tutelle ont pu Jouer au sein du Parlement 



T/PV.791 
.. 48 -

franqais. Jf en ci terai un exenxple qui s 8 applique at.\ Cameroun; d I ailleurs, je 
croia 1 1avoir deja signals, 

L1article 9 de la lei-cadre, qui s 1applique spJcialement au Cameroun et 

d'ou decoule justeriient le statut, a ete vote sur l 1initiative des :oai1lei:entaircs 
camerounais qui ont su faire prevaloir leur point de vue auprea de leurs collehsues 

du Parlement franQais. Je penae done qu1il etait neoessaire de maintenir cette 
participation de la population camerounaise a des travaux de deux assemblees, 

- je parle des assemblees parlementaii"es metropolitaines qui sont appelees a 
prendre des disposi·f;ions dont le Territoire devra beneficier. 

Un peu dana le mgme ordre d 1idees, je .. ,oudrais faire une observation 

:rel.ativement awe dispositions de 1 1article 8 du statut, concernant le princive 
de rec;tprocite. 

Certains ~embres du Conseil ont employe 1 1expression de "double citoyennete". 
Je ne penae pas que, jur.idiquement, cette expression soit exacte, En realite, 
un citoyen fran"ais et un eitoye11 oamcrounain n•ont :pas automa-tiquemont a la 
fois la citoyennete franqaise et la citoyennete camerounaise, Le statut :prevoit 
simplement que les citoyens camer~unais qui ae trouvent dans un territoire 

franqais Jouissent d.ea droits civils, ci·:iq~1ca et sociaux des citoyens f'ranqa5.s; 

il etait normal que, recip~oquement, les citoyens frangais resident au Cameroun 

puiasent jouir des droits civils, civiques et sociaux des citoyens caiueroonais. 

Mais il ne s 1agit pas la d 1une clouble citoyennete; car c•eet un a:vantage qui 

est attache, non pas a la personne d'un individu, mais au statut et le texte 
dit bien que ce :principe de reciprocite s'appliquera "ausei longtemps que 

l 1Etat sous tutelle administre par la France reste rogi par le present statut". 

Par consequent, il s'agit, pour le temps ou le statut sera applique, d'une mesure 

da recip1"ocite pel"tllettant awe citoyena franQais1 non point de devenir Camerounais1 
mais d'avoir les droits des citoyens cam.eroonais lorsqu'ils se trouvent au Cameroun, 

et permettant aux Camerounais d'avoir les dl,~oits des citoyens franQaia. n y a 

la une nuance jUl:'id;tque qui est importante. Si le statut etait modifie ou s'il 

etait supprime loreque le Territoire accedera awe fins du regime de la tutelle, 

cet a vantage tomberai t de lui-meme, alors que, s I il y av.e.1 t veri tablement une 

double citoyennete, tout individu possedant cette citoyennete ne pourrait pas 
se la voir enlevee. 



Mn/CG 
. , 

. ' ' 
Je voudrais egalement faire une bi•eve remarque sur un point qui, d' ai;l.leurs, 

n'a pa~ fait l'objet de critique; mais je voud.rais insister sur le fait que 
le nouveau statut a ete tres librement discute pnr la population., - en 

. . 
P.remier lieu aµ cours de converaations qui se aont deroulees entre lea repre-
eentants du Gouvernement franqais et les representants de la population camerou-

• 4 • ' • J • • 

naise dans lea assemblees, et ensuite au sein meme de l'Assemblee territoriale, 
, • ' 
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Ainsi que 1 1 a rappele, d 'ailleurs, un mer.1bre du Conacil, l 'Assei:1bl6c 

a presente une so;txantaine d 'ar.1endc1:,enta qui ont et6 a peu prvs tous a~ceptes 

et qui ont entraine la r.1odification, ou J.a. suJ;rrression, ou l's.djonction de 

trente-cinq articles sur soixante, ce qui est doi,,c plus de J .. a r.:oitie. 

Le representa.nt de l'Inde a constate que les pouvoirs reserves aux orea.nes 
centraux de la Reyublique franqaise etaient encore grands et il a, en r.ie'i~e te1~1ps, 

exprir.~e l 'espoir qu' ils iront progrcssi ver.:ent en dir.dnuant. Je puis lui en 

donner l 'assurance. Anterieurer.1ent a ce Statut, les organisr.~es locaux a.vaient 

deja des pouvoirs etendus car, depuis 1946, l 'Asser.1blee territoriale votait le 

budget et les ir.1pots, ce qui constitue une attribution extr~r.~e1:1ent ir.1portante. 

Ces attributions locales ont ete en auer.1entant et, par voie de consequence, 

lea attributions reservees a la l?uissance a~.~inistrante ont ete en dj.r.linue.nt., 

en aortc que 1' institution du nouveau Sta.tut r.larquc un pas suppler.1entaire, 

r.1e.is dans le tlel::e sens de 1' ev-o lution qui ava.i t ete preceder.ir.!ent ar:1orcoe • 

Il eat evident qu tune telle evolution est pratiquer.ient irreversible et gue 

c I eat dans le t1ei.1e sens, inevi tabler.~ent, qu 'elle se ·poursui vra dans l 'avenir. 

Certains r.1er.1bres du Conseil ont exprir:ie aussi une asscz grande inquietude 

concerna.n·b la creation de provinces. En rea.lita ... je l 1ai deja dit et je dois 

le repeter .. la. cr~ation d.e provinces donne a la :fo1s satisfaction a certaina 
• 

pe.rticulariar.1es locaux qu' on ne peut -pas negligcr et con fore a l 'Adr.1inistration 

une plus g~ande fe.cilite, D1ailleurs, dans le projet de .Statut - 11 n'entre . 

pas dans r.100 proves, je ti. 1er.ipresse de le dire, de discuter article par article 

les di verses r.~odifications qua le Statut a pu subir e.u cours d~s dernierea etapes 

de la procedure; je crois que ce travail serait vain, il n'aurait qu'un inter8t 

pure1:1ent retrospect if, ma.is il n • est pas r.:auvais, ccpendant, que j e s ianale 

que le projet initial ave.it prevu une organisation provinciale, en accord 

avec les Cru:1erouoa.is, r.1ais n 'o.vait -pas envisaee la. c:rieation imr.1ediate d 'une 

Province du Nord. C 'est u. la. de1:1ande expresse de la. i:,aj.or:tte des r.:et1bres 

de l 'Asse1:1blee tcrritoriale que cette Province a ete creee, Il etait di:f'ficile, 

et m6'r.1e it:1l)ossible, a la. Puiasance e.dr.linistrante, sur. ce point, de ne pa,s 

adr.1ettre l I ar.1endement su5gere par l I Asser.1blec, de ne 1,a.s repondre a. ce deair 

d 1une r,1ajorite de la population du Territoire, 
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En ce qtli concerne lea procedures poli ti'ques, je dois a1)porter certa.ins 

eclaircisser.1ents qui ont ete ·demandos par quelgues nenbres du Conseil qui, 

peut ... €tre 1 ne sont pas toujours tres au courant .des ·orocedures politiques 

franqaises. Qr il est evident que .lea redacteurs de ce Gtatut, qu'ils soient 

Fre.n~aia ou CE;U:1erounais, sont ir.ipregnes des concepts juridiques .fran~e.is et 

qu' ils se sont re:f'eres, scicr.unent ou inconscier.:r.:ent, a.ux institutions franqa.ises. 

Le Haut .. cor.u:tissaire, qui joue, cotu-.1e j 'ai eu l'occasion de l'indiquer, · en 

l 'occurrence, le role devolu au Chef de l 'Etat, designe le ·Frer.tier Uinistre 

apres des consultati0ns d.'usage. Que faut~il · entendre par consultations 

d'usage? Ce sent les consultations auxquelles precode, var exetiple, en France, 

le President de la Republique, .avant de designer un President du ~onseil, 

c 'est .. a-dire gu I il consulte d 'abor::1 lcs princ ipaux leaders de l 'Asser.iblee, 

les chefs des grou~es politiques, les personnalites les plus representatives 

de 1 1 opinion ' .. en dehors de 1 1 Asser,1blee, d 1 ailleurs - et egalei:~ent lea chefs 

des pa.rtis politiqucs, r.1er.1e s 'iJ;s ne sont pas represcntos duns l 'AS3et:iblee. 

Ce n'est qu'apres avoir procede aces· cons~ltations et en ~voir deaace une 
opinion concerna.nt les tendancea generales qu 1il est a r.1e'me de designer la 

~ersonnalite qui a le plus de chance de recevoir l 1 investiture de 1iAssci1bloe. 
Repondant a une :rer,1arque qui a ete fa.ite a ce propos, je diro.i que 

l' investiture est accordee, en -prer.1ier lieu., au Pre1;iie~ Ministre. Ce n 1 est 

qu 1apr0s c~tte investiture· qi1'il cot appele a nor.11!ter ses collaborateurs, 

C 'est le syster.1e qui est en vigueur en li'rance, d' ailleurs, sous le regir.1e de la, 

Constitution de 191}6, a cette reserve pros que le Cabinet, o.prus sa. constitution, 

etait• obliged~ solliciter une deuxiene investiture ce qui, evider.j~ent, presentait 

uncertain inconvenient, car l'invcstiture accordee au Preniie:t:' Uiniotre pouvait 

~tre refusee a son Cabinet .. le cas s 'est prodttit d•ailleurs .. po.roe que t~lle 

ou telle personnalite · de ce Cabinet pouvai t ne 1J8.G ·ple.ire a la r.1ajorite de • 

l 1Asset1blee. C'eta.it placer le Pre1:1ier!iiinistre ,dans une -position difficile 

et, lui enlever l •e:x:ercice d 'une responsabilit6 qui., nor1~1alcr.1ent, devait lui 

incor.iber. C 'est pourquoi le ayster.ie car.1e:rounaia,. • a cet ego.rd .. lu., . peut &tre 

consid6re cor.u:1e r.1eillour. Le Pre1:1ier Ministre designe par le 1Iaut-Cor.u:1issa.ire 

sollici te 1 1 investiture de l 'Asser.il>loe et; par la oui te, ayant eu la confiance 

de l 'Asseniblee, il daaigne les t1inistres qui sont a;p·pel6s a parta~er lea risques 

de sa. politique, 1G Cabinet etant evider.tr.1ent solidedrer.1ent x-esponsable devant 
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l. 'Asser.1blee • LI investiture ayant ete donnee a.we r.1inistres I le Ite.ut .. cor.u:iisse.ire 

est appele a la constater dans un a~rgte. En realite, cette constatat1on 
eat obligatoire ·puiaque c 'est la. constatation d 1un fa.it.. Cette disposition 

a ete inseree a, la det~ande de l 'Aaaer.1blea • Elle n I etai t pas prevue, elle non 
plus, dans le projet initial. 

En France, le Prer.1ier i4inistre et lea t1iniatres sont not1L1es ·i.)ar decret 

du President de la Republique. Peut-gtre justettent sous l'influence de cette 

regle, lea r.tet!bres de 1 1 Aaset1blee ont der.1ande qu 'il y ai t une conetata.tion 

dans un texte juridique, un acte adr.~inistratif, de l' investiture donnee par 

1 1 Asser.1blee. 

J 'avais dit, d0s le debut de r.1on interuention, que r.100 expose r.ianguera.it 

peut-gtre de coherence. J 'en fournis des r.18.intenant un exei:1ple a~ Conseil en 

revenant un instant aur le 1>roblet1e des Prov:lncos. La nonination des Chefs 

de Provinces api?artient au Ha.ut-Coi:u:1issaire parce que, evidet-.raent, lea Chefs 

de Province sont appeles a jouer un double r$le puisqu'ils represeoteroot a, 
la. fois les services de la Republique fran.ga.ise et les services du Gouverner.lent 

cai:terounais. Mais le texte du Statut requiert l 'accord du l?rer.iier Ministre, 

ce qui est une garantie. Le Haut-Cor.~1issaire serait dano l'irapossibilite de 

nor.~1er un Chef de Province 0 1il n'a.vait pas obtenu au prealable cet accord. 
A propos de cette repartition des services, certains tiei:1brea du Conseil, 

noter.:r.1ent le represente.nt du Gua.te~a.la., ont er.1is quelgues incertitudes. Le 

texte , evidel:ltlent, der.ia.ndera.1 t a ~tre etudie en detail. Ma.is ,1 e tiens a dire, 

d•abord, que 1•enur.1eration des pouvoirs de 1 1Assecblee legislative n•est pas 

litli tati ve. La seule enur.1era.tion lir.1i tati ve, c • eat l I onuoeration des attributions 

reservees a.ux organes centraux de la R6publique franqaise. 

D'autre part, il :f'a.ut bien teoir conipte du fa.it que certa.ines r.1atitires 

eta.nt reservees a la Republique franqaise,pour les ra.isons que J'ai eu l'occasion 
d1indique:r dans plusieurs declarations, notarir.tent dans celle que j 1a.i fa.ite 

a.u cours du present deba.t, certaines de ces raatieres, dis -je, aont limi t6es a 
le. legislation et a la regler.~entation, toutes les 1:1esures concernant l • oraa.nisa.tion 

des services et egaler.1ent les i-.1esures d' application ressortisse.nt a.we attributions 

du Gouve1'ner.1ent de l 1Ete.t sous tutelle du Cat1e:t:-oun. 
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. . Un exer.iple a et6 ~ite p_ar- le r~presentant du Gu.a.ter.!ala, concernant 

le pa.ragre;phe 14 de l 'article ll, qu,i fiX~ la liste des r.18.tieres entrant 

da.ns .les -attributions de l 1Assenblee., cette. liste !" cor.u:ie je 1 1 ai dit 

tout .al !.heure - n' etant 'Paa lir.1itativ~. 
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te· paragraphe 14 donne a l'Asaemblee legislative des atiributioris ,, .. . 

condernarit l'organisation et le developpetnent de l'economie ae 11.Etat ·SOUS ttitalle 
du ca~eroun. Le representant du Guatamala a fait observer gue, cependant, 
certaines' attrlbutions ·concernant 1 1ors~nisation et le developpement de l 16conomie 
du Cameroun :deme·ura:i.ent reservee11 aux orgarles oentrau:t de la R6publique frangaiae. 
C'eet vrai. • En· effet; dens .la mesux·e ou certeinea operation·3 de co·mmerce exte~ieur 

# 

sont reservees a la Republiqua franqaise 1 11 fallait bien prevoir son intervention • . 
L1organieation de l~economie generale du Territoire1 o1est un·acte ·ae politi9ue 
generale qui' incombe au :Gouvernement et a 1 1 Asaemblee du Cameroun. Maia, va·r • • 
exemple1 lea problemes concernant 1 1aide financiere de la France ou ceux relatifs 

:aux changes et a ia monnaie ·s·ont, je· 1 1ai deJa dit ... et ·c•·est preciaement l'un . . . 
des principes ' du Statut· actuel M r6serves a la Ropubligue fran~aise. ll n'Y a 
don~"pas inccninpatibilit6' entre lea deux dispositions figurant da:na deux articles 
differents dti Statut, Il y a aintPlement une reserve dans la disposition concernant 
lee aftaires incombant a la Republigue franqaise, reserve decoulant du fa!, ·qua 

. 
• ia Republigue frarig~iae est cbergee oe regler toua lea problemea concernont 
la ~onnaie, lea attributions de ~evises, lea changes, puisque le Cameroun 
appartient a la zone franc. • 

Je ferai .une observation - du m~e genre, d'ailleurs ·- ·en ce qui concerne 
11article 42 qui a egalement ete cite ~ar le repr6sentant du Guatemala • . 
L1art1cle 11.2 indique que le Haut-Comm1ssaire assure lee corn."h.unications· du 
Haut-Commifloa~iat et du Gouvernetnent camerounais, d 1abord1 a, ,c J .. es o:.."ganes 

franqais metropolitains e·t, egalement, avec lee autoritea dee pays etrane;ers en 
Afrique et lea representanta de la Repubiiqµe franqaise dens cP.a pays, ainei 
qu 'a~e·c les representarits ooneulaires de·s ~ouvernements etranger& :r•egtilierement 

. . ; . . . •• 

accredites et dont ·la juridiction a'etend a l'~tat sous tutelle. ,t'article ajoutea 

"Le Haut ... commissaire negooie, aprea consultation du Premier i-linistre avec ·-0es 
autoritea· et· representants ~outea ·conventiona ••• dane la limite des inatruotions 

gouvernem.entales". ; Il · st.agit, evidenunent, des instructions de son gouvernement, 
DUisq~e ·ti•eat la Republigue franqaiae ·· qui eat ohargee des relatioria ext4rie.ures . . . 
de l'Etat sous tutelle. Maia on a prtvu, cependant, une intervention du 

. I • . • 

Gouvernement du Camerourt, puiaque le Haut-Commiasaire doit consulter le 

Premier Ministre. ll doit m~e, non ~oint faire une consultation une fois pour 



toutes, mais travailler., neGoc::t,er, en consultation avec lui, c'estj,,Oa ... dir~ en 
maintenant avec lui des contaets. permanents. Tant que la Republique franc;aise . . 

aera chargeo d1assurer les relationa. ext6rieurea, il sera, evidemment, oblige 
de servir d1intel:'nlediaire entre le Gouvernement camorounais et les representations 
etrangeres, soit dana le Territoire, soit dana lee Territoirea voisina. 

Une petite observation concernGnt la capitale. Je suis certain que la 
localisation de la capitale a. J~t3 oubliee au cours des trar1sformat:tons subiea 
par l 1artiela en cause, mt:\is gu 1en realite l'art:Lole 39 indiquant que la . . . 
capitale est Yaounde,. .jus~u•a modification la ~apitole demeurera, evidemment, 
Yaounde. 

L'artiele 411 ~ui a egalement ete cite, prevoit que, conformement d 1ailleurs 
a l 1article; de 1 1Accord de tutelle, le Haut-Commissaire a la responsabilite 
de l 1ordre public. 1'1ais une disposition a 6t~ inseroe concernant la delegation 
de see pouvoira au chef du Gouver~1emcnt .camero:Jnais, dane la mesure oi:t ccs 
pouvoire concernent la police administrative urbaine et rurale. Le projet 
i~itial prevoyait une possibilita de delegation. »iais, a la demande de l 1Asaemblee 
camerouna~se, cette delegation eat devenue obligatoire, et le texte stipule, 
en effet: "I£ llaut-Commiasaire d6let3ue par arr~te sea pouvoirs en matiere de 
police administrative, urbaine et rurale au Premier 1-!inistre, chef du 
Gouvernement comerounais". n va de soi gue, des la mise en appl.icotion du 

• 
Statut, cette delegation presentera un earactere d1obligation et d'urgence. 

Le repreaentant de l' Inde a conseille a la 1:1uiesance administrante de ne 
pas trop se presser de proceder a une consultation populaire. Ila ind:lqu6 que 
si, au Togo .britannique, cette conaultation avait ete ronduo necesaaire par 
les divergences gµi se sont fait jour dans l 1opinion, I.a m~ma raison n•ex1stait . • 

pao au Cameroun sous administration fran"aise. Uais Je lui :f'erai observer que 
le referendum es·G tout de m~me une pl'ocedure gui a 6·b6 admise 1;a1• lee 
Nations Unies pour connattre, oonformement. a la Cbarte1 les aspirations dee 
~opulations. or 11 est de toute ~vidence que le Statut ayant un caractere 
evolutit, un ~our viendra ou il sera necessaire de demander a la population 
de se prononcer d1une maniere definiti~e eaalement aur l'orientation qu 1elle 
desire .voir. donner a la vie politigue da son pays et, surtout, sur le regime 
poli t:t.que qu 1 elle desire lUi .vo:l.r octroyer • . 
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. Je pense done qu'un jour viendra ou cette consultation sera necessaire. . , . 
D'o.illeurs, .je m'em.prease de dire gue le Statut ne fixe aucune date ace~ ogard. 

Il pr0voit, cependant, gu 1 il reste~:a en vigueur jusqu 'a ce gue lea hobitants du 
C~m~roun, conformement a la Cbar.te et a l'Accord de tutelle, soient appeles 

a 1s.e prononc~r sur le regime def:J.n_i tif' du Terri toire" 
Je ci•ois avoir repondu cl' une fo ,,:,;_ (;6n·5rale auA :cemarq1.1es de d~tail qui ~ 

ont ete faites. Si j•en a! oublio que.i.quea ... tmes, je tiens a donner l'assurance . 
que c 'eat un _oubl1 i~nvolontaire. Je scrai, d r ailleurs, a la dispos:l t:Lon 
dee membres du Conseil pour leur donner les reo,:1t.:,:i.gueme,1ta gu 'ils voudront bien 

me demande:r au . cqurs de conversQ'tions :pri vees, afitl de ne pas alourdir ni 
prolonger nos dobats. 

• Je voudrais 1 cepeodant 1 :f' a ire en te1•minant deux obeerva tions. Ju 116ponds, 

en. faisant l' une d t elles, a un scrtipule cxprimo I>Clr le re:pr6sentant du 

Gt1atemalao Celui ... ci s 'est demando ~i le Statut.. r61~ondait reellement au desir 

de l'opinicn I)Ubligue" Je lui dio : oui,. puisque l'f~ssemblee gui, a une tree 

large majorite., a donne son accord t.~ Statut, a 6te elt1e au suffrage uni'\i•ersel 

et _gutelle :ttepr6sente b~en l'opinton pu~li_que, Hais, s•est-il der~ande1 ce 

Statut n I est.-.il pas dl:?~ase . mairrter.1Jot 1 etant c1onne .la rapidi te de l 'evolution 

dans lea es1=>rits .en Af.'~:!.que? Il ~rrive, pa.,:,fo:I.s, gue, lorsgu 1on met en 
applica bion oertainet . ")su:':'es; on s t .\=?e1·qoi t qu I ellee viennent peut-~tre _trop 

tardivement, Je lui d·1~ai tres sincorement gue ~e ne penae :pas que ce soit le cas 

au Cameroun et je crois que la plupart de mes collegue,a ont, a cet egard, la 

meme opinion qµs moi. ns voudront bien ae sv~venir gu'il y a au fond essez peu 
• . . . 

de temps, 1•annee dernlere1 lorsgue le ConseiJ. de tutelle a preaente a la . . 
Puissance administrante Jes recoltlLlandations c0ncernant l 1evolution politique du . . 
Ter:ttito:Lre, ce qu'il avait sugc~~re, c'0tait., d.'ebo:rd, l'introduction du suffrage 

un.~ ~ersel, _qu:L a ete insti tu6, et egalemel'l'b lu creation d run conse1l de 

gouvernetnept a major:t. te carn\:!X'Ot1nuise • Or le r.tattrc depusse de t1~ea loin cette • 

roco1mr.n11dation,, puiaqu' 11 n9 a' agi t pas uniguement d • un oonseil a. ma~ori te . . 
camerounai,se1 mais d 'un veritable gouvei"nement compose de miniflt:res catnei'ounaia 

et responsaQle devunt une aoaemblee dotoe de lsrges pouvoirs legislatifs. Je . 
penee nono gue le Conseil, a cet 6gard, ne peut que conatuter avec satisfaction 

que lu l?Uiasance adrniniatrante, non contente de. re:pondre a. ceo r~cO!.i1t;cn1dLrciona 

foitcs l'c:mn,Se dc1·n1ore, a ~1:c-me .e·te r>luo loi11 r1u 1,Jlle::a ne lui damandaient . . . . . 
cl I ollc1.'. 
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En terillinant, et pour donner quelguea eclaircissements sur la portee du . . 
Statut, q~i a fait 1tobjet de diverees inquietudes ou de 1 1expreasion de certains , . 
doutes de la part de plusieurs membi•es du Conseil, Je ne saurais mieux faire qµe 
donner lecture du rapport de presentation gµi, au nom du Gouvernement franqais, 

avait ete adresse par le Haut-coinmiasaire a 1:Assemblee legislative, au moment 

ou elle ets:i.t appelee a examiner J.e projet de S'tatut. 

"La Fr~u1ce", disait le Hau·t-Com."1iss~i:?:'e1 
11 s •est engagee, par l'article 5 

de 11Accord de tutelle du 13 decembre 1946J pl~g~nt le Cameroun sous le 

regima de tutelle, a prendre lea mesu~eo necoGoa~res en vue d'assurer une 

participation des populations localea a l'adninistration du Territoire par 

le developpe~ent d 1organes do~ocratiques representatifs. 

"Dana une premiere etiapE;, la Frm .. 1~e a rempl:t ses engagements en realiaant, 

des 1946, a:importa:ntes reformes comporte.nt., c.i}t:ie part, la reprJsentation 

·de .la popul~tion du T~rrit,ire dans les ass~mb16~a parlementaires metropo­

litainGs, lui pe:rrt1ot'tant eino:!. cc par~ii.c~ip..3r acti·tGment, par la voie de eea 

representants, a. l' elaborativn c.~o l':1:ts appJ.L:.a'bles au Cameroun, d 'autre 

;part, a la cr.1ati,:-:1 d )une asee;:.;,hJ.oe teri:f ',?r~ale dotee de larges pouvoirs 

del:!.b6::snta, no-t~:nm-:-:.::-.-b cnlui de t1\)t~:r.- !.e b·.1(.g~t. 

u:ear la Eit1i"!is J If.. F:t·a·-:1ce a 8:Jpele les oa~uerou.naie a 1 1 apprei;1tissage 

de la geation de leu~a propree a·f':f'aires su:r. le plan local por la miee en 

place d 'orgar.::~orao~~ cl~ gestlon r.t1.j:l:.cip~lcn 

"Une no11vellc e·Jape .est ni.~i!l"!Jex:ant frn,.'.&:hie dt':lns ce progres democratigue. 

La loi du 23 j't:tn 1956, g~i a in~taure le ct;ffrage universal. et le college 
unique au Cam~roun d:Lepoae 1 en effet, da11s C'.)U artic~le 9, gµe, compte tent, . . 
des die:poai t:tons de l I Accvrd de t utelle, lt? Gcuvcr.i1e;;;m~1~ t; pour~a, par. decret 

pris ap:c•es a :rI.a de 1:Aacemblee ·~erritori~:e E:;t de l 1Aeson:2:>leo de l 1Union 

f:ranqaise,proc6cler, :poUl" .le Carucroun, a dell r6fo1•t1as infit:Ltu'b:i.onnelles ••• 

n1e st~tut prec:! se gUl~ le ~e:rri to ire sous tu~slle du Camsroun sera 

dote d t~n regime ::?El:-·~iculie:~, et non pas administre selon deo modalites 

semblablea .a cellea qµi ~ont en vigueur dans lea territoi~ee d'outre-mer de · 

la Republique, que le Sta tut ainai mis en place a,,:t•a un carac·cere tranai toire 

et proviso:tre jusq~ 'uu mon1ont ou 11 S·~l"S m.io fin ff"- regime de tutelle s que les 
' . 

cawerounais aoront alors appeles, confo~mement aux atipUlations de l 1Ac~ord de 

tutelle du 13 deceim'bre 1946, a ee prononcer eux-m~mes sur leur xtegime def:Lni·tif'': 
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Le Haut-Commissaire., analyaant:.~nau!lte 1e·s divers titres du Statut, 

te:rminait en ces terniea sur lesguels je vouarais attJ.rer l 1attention du Conseil1 

car il'i:J refle:tent exac ~r;-ment les :!.r.t'en~;i:>IlB de la· p·ui'ssance administrante : 

!tee p:.:ojet a.a· StEr~ut· re·llc·b done ebtre le·s ma.ins des Camerounais 

1 1 ensemble des pouvoire de geation des ai'fairea du Came1"oun, a l 1 e::ception· 

d.e c~r:;!: que le maihtien • du r6gime de tutelle e·t, done, des respnnsabili•aes· 

qui so;:it devolues a la France en applicatiCJ.n de l t Ac,.!ord de tutelle du 

13 decembre 1946, · reserve neceasaircment a la Puiaaance tutrice. n 
represente une etape capi tale dana l' evolution du Cameroun vers les· fins •• 

de la tutelle definiea par la Cbarte des Habiona Unies. 11 

gµe nous 

Le ~IDE~~ (interpretation de l'a~gl~is) : Puis-je suggerer, maintenant 

avons en-tendu tous lea membres du Conoeil e~ le re:preoentant de la F;an_ce, . . 
que, sous reserve de l 1approbation du Coneeil, lea onservations faites par les 

~e~b;ea· aoient t;ansmises a~ Comite de redactio:r! aur le Cameroun sous admi-

nistr~tion franqaise 1 pour suite a y don~er? S1il n'y a pas d1objectiona, 

il en eera ainsi decide.· 
Il en est ainei decide, • _____ .......,. ___ _ 

. . 
FUTURS TPJ1.VAUX DU CONSEIL 

• 

Le PRF.SIDF'rJT ( ipte,:preta·bion de l 1angl_ais) : Le Conseil a termine ses 
• -·--- . • ' • 

trayaux de la :presente sees.ion, a .. l 7except:1,on de l ·'examen de deux rap:porta . :· 
' . . ' . ' . . . . . 

celu~ .du .Comite de redactivn, sur le Cameroun sou~ administration franga~se et 

celui du: pomite de re~act~on ~ur le Togo.sous administration frangaiee. Qu 1il me 

so~ 1? permis 4 'exprime:&:,. l 1 eepoir que ces uom.i tee de redaction. eoume:ttront leur.a . . . . . .. . . . 
rapports en tem:ps voulu pour permettre au Conssil de lee examiner mardi prochain 

au :plus tar.d. Si .l~ Conseil. est d 'accq,rd,, la :procb~ine seance aura done .1;eu 

mardi prochai~ .14• mai, dens J. 1epree-midi, e.fin de te1;•m:lner les trava~. d~. c~tte 

sess:ton • .. 
.. • I 

s ! U n ty .a pa~ 9-1 objections,.il en sera a:l.nsi decide. 

l;J.. e9. est ainsi de~~• 

Le PRESIDENT ( interpretation· de 1 t angl.aie) : • Le. repreeentant de la • •• 

Birma11ie a demande a faire une declaration. Je lui donne la parole. 
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u PAW llTIN (Bi?'lnanie) ( intel'}?retation de 1 1 anglais) : Avec l I approbation .... ,,_.,._, ..... 
du Conaeil, Je voudrais proposer, a cette beure te~dive,. d'inoc~1re a 11orw.~e 
d~ jour de l 1une des procbaines seances du Conaeil1 la question QU~vante : . . 
Revision de l 1article 19 du. reglement interiour du Conseil de tutella, Lea 
memb~ea du Conseil se rappelleront que cet article est relatif a l'election 

" . . . 

du President et c1u Vi?e-President du .Conseil, election qui doit avoir lieu au 
debut de la session ordin~ire de c!laque annee q_ui se tient en Juin. . . 

Pour dee raisone que j'exposerai pluo tard1 je voudraia presenter un . . 

amendement aux dispositions actuelles de cet ~rticle, En aoulevant cette question, . . 
ma delegation se rend parfaitement eompte a quel point le moment est tardif et 
elle ne souhaite en aucune faqon prolonger la session du Conseil plus qu'il n1est 

necessaire. Cependant, la nature o$me de m~ rropoaition, qui a une influence 
_dlrecte sur lee deux premiers points de 1:o~dre du jour provisoire de la prochaine 

session du Conseil1 a incite ma delegation a dcuander au Conseil de e'en saiair 
avant la fin de la session actuelle. 

H. GRILLO (Italie) (interpretation de l'angla:Ls) : Le representant 
de la Birmanie peut-il nous dire s'il desire uue suspension de l'article 19, 
conformement a 1•article 106 du reglement interieur, ou un amendement de cet 

article, conformemant a. l'article 107? Dane l'un ou 1 1autre cas, d1apres ce 
_qu • a declare le representant d,e la Birmenie, cet amendement ou cette euapension 

impliquerait, a mon sens, gue les elections euraient lieu plua tard dans 1•annee . . 
ou m~e au mois de janvier de l'anneo procbaine. Je sUppose qµe les membres du 
Conseil voudront disposer d'un certain temps pour etudier cette proposition aelon 

laquelle, je crois, l'election du Vice-President devrait avoir lieu en m~me temps 
gµe celle du President. 

Si cette proposition etait adoptee1 je• pense que je devrais demeurer en . 

fonction., en tant que Vice ... President, Ju::qu'a la fin de 1957. Je dois d.ire qµe . . . 
je ne suis pas en meeure de le faire, et ce pour aes raisons d'ordre pratiq~e. 

Le 29 mai, le representant de l'Italie aux Nations Unies doit partir pour l'Europe 

et je devrai me c.onaacrer davantase aux travaux de la delegation italienne 
proprement dits qµ'a ceux d~ cette deleeation au Conaeil de tutelle. 
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. Avant la presentation de ~ette proposition, je pensais €-tre Vice-President 
' . . . 

J~sqµ1a. 1~ fin de cette session, ;participer aux deliberations· d·u Conaeil au . . 
debut de la prochaine session, au .moment du d.ebat sur la Somalie, puis laissex- le 

.s~c~e _de l'Itaiie ace Conseil a quei~ue autre membre de ma .delegation •. Par . 

co~aequent, si la proposition du repreaentant de la Birmanie vient en discussion, 

le Conseil devra ten1r compte du fait gu 1il n'y aura pas de Vice-Preside~t 

a partir de la fin de la presente session. 
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Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Pour x apondre au repre-

sentant de 11Italie, je voudrais faire remarquer que nous discutons simplement 

a 11heure ac·buelle l'inscription d1unc question a l'ordre du jourc Jene connais 
pas la situation en detail et ne sais pas exactement a quoi pense le representant 

de la Birmanie. Cependsnt, puisque la question a ete posee, ·je donne la parole 
au repreaentant de J~ Birmanie. 

M. GRILLO (Italie) (interpretation de l'anglais) : Puisque notre 

session touche a sa fin, il pourrait ~tre utile aux membre.s du Conseil de savoir 

que je serai vice-president jusqu'a. la fin de la prosente sC?saion seulem0nt. 

Je crois que c 1est la un eleme~t qui peut intervenir pour trancher cette question 

et je pense n•avoir accompli que mon devoi~. 

U PAW HTIN (Birmanie) (interpreta•tion de l 1anglais) : J'ai simplement 

demande 11 inscription d; une question a 1 1 ordre du jour de la presente n.ossion. 

Jene veuic pas parler sur le fond de cette question, mais je pense qu'au moment 

ou j'exposerai mes motifs, je pourrai le faire~ Pour le moment, je voudrais 

a implement demander au Conseil de conse1ntir a place~ cette question a 11 ordre du 

jour de la presente session. 

M. BAHGUES (France) : Je me demande s 1il ne serait pas opportun que 
le represE.mtant de la Birmanie nous fasae connattre au moina sommairement les 

raisons de sa proposition, car s'il ne le fait qu'a la prochaine seance, 

ciest-a-dire mardi prochain, peut-S'tre certains d'entre nous auront-11s besoin 

de consulter leur gouvernement sur eettr~ quea'liion ar;sez :i.m]..)Ol""tt:lnte, puisqu' elle 

implique une modification du reglement interieur qui aurait pour effet de prolonger 

notre session. Si le representant de la Birmanie pouvait deja 11nua faire connattre 

ses re.isona, ceux d 1 entre nous qui devrs:iient consulter leur gouver~·H?ment sur 

cette question pourraient le faire d1ici la prochaine seance. 

Le PRESIDENT ( ir.ter111"0tatio11 do l' anglo.is) : Jc crois que la 

suggestion du representant de la. France est tout a :t'ait pertinente, Je vous 

propose done de auapendre la s e:SatH!e pour quelques minutes et de la reprendre 

a 17 heures; lo representan·li de la Bi1 .. man:Le nous f.e•.ra alm:-s une declaration 

ace eujet. 
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La sea.nee, ·suspepdue a 16 h. >~5, est r_epris!,P.-.1.7 ... heu;-ow.!• 

!!_PAW HTIM (Birmanie) (interpretation do l'a.nglais) : . Comme certaines 
delegations ont exprime le d6:..,ir qt1e J' explique~ ma pr,;;,pc:.~it:ton, je V(lis le 

faire maintenant si vous me le permettez. 

A propoa de la suggestion que nous venona de faire, mfi d6l~e;a:t;;Lo11 voudrr-ii t 

presenter le texte suivant, qui est tr~s simple et s'explique de lui-m~me : 
11Le Conseil de tutelle desire amender le texte de l'ar~icle 19 de·aon 

roglement en·remplaqant le mot 'Juin' par le mot 1 janvier'." 

L' article 19 se lire.it done : 

"Au debut de la session ordirmire cle cl!aquc e.nnee, qui se tient en 

janvier, le Conseil de tutelle elit un proaideut et un vice-p,:esident, 

choisis parmi les representants dos l?'(lrnbres d!l Conseil de tutelie. 11 

Si vous le pcrmettez, je vous donnerai briovemer.t les raisons de cette 

proposition qui, ~ mon avis, sont vnlables et convainc:antes. J 1espere que je ne 

prendrai pas trop du temps precieux du Conseil pour expliquer le poin~ de vue 

de ma. d6legation. Je voudrais rappel·ar ici 11his'i:,orique de l'article 19. 
l!oua aavons que le Conseil a adopte son reglement interieur au cours de sa 

premiere seac!va, en avril 1947. Le texte original propose par le Comite de 

redaction prevoyait que 1 1election du President et du VicewPresident du Conseil 

se fercd t "au debut de la session ordinaire de chaque anuee" ( dpcumen,:t, ,TLAc. l{;). 

Pendant la discussion de ce texte au Conseil, le representant des Etats-Unis 
a p1·opoae que l'on change cette formula et quc l'on dise plut8t : "Au debut 

de la ses~:ton ordinaira de printempa", et le Conseil, en definitivo, a adopte 

les mots auivo.nts : u Au debut de la. session ordinaire de chaque annee qui se tient 
en juin". 

J e tions cependant a s ouliGner que cette for mule de:f'ini ti ve n' a pas charJge 

l I accord c;6neral du Conseil, selon lequel los t1lo,!tions clcvaient avoir lieu a la 

l)remiere session ordinaire de chaque annee _, Bien entendtt, 1' al"ticle premier du 

reglement,qui avait ate ado1>te a ce moment-la, prevoyait que : 11 La premi0re session 

ordinaire du Conaeil se tiendra pendant la deuxieme moitie du mois de Juin et la 

deuxiome pondont la deuxieme moitie du mois de novcmbro" • .C:n consequence, la 

session 1)ri1:lU[t.:i.l.' '; do juin eta.it bian la premi0re session de cheque annee. et est 
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plus tard, au cours de la cinquieme session, en juin 1949, que le Conseil a amende 

l'article premier en changeant lea dates de aes sessions et en les faisant passer 

de juin et novcmbre a Janvier et juin. Le change~ent des sessions ordinaires 

a ete accepte en tenant compte de la date de presentation des rapports annue.Ls 

des differentes Autorites administrantes,et des dispositions appropriees qua11t 
au travail du Conseil sont intervenues. 

I.l est evident que, depuis lors, la. session de juin est devenue la deu>=i~me 

session ordinaire de chaque annee. Meai1moins, le Conseil n' a pas tenu compte 

de 11effet du nouvel article pi-emier sur l'article 19 qui aurait exige un amen­

dement logique conservant l'intention primitive du Conseil qui dasirait que 

l'olection ait lieu au cours de la premibre session ordinaire de chaque. annee. 

L'intention orig1nale - je croia 11interpreter correctement - eta.it de 

permettre aux membrea non administrants des Nations Uniea elus au Conseil de 

tut~lle par l'Assemblee generale, conformement a l 1Article 86 de la Charte, avec 

un mandat de trois ans, de :f'onctionner avec ef'ficaci te et d' exercer leurs droi ta 
au. Conseil, y compris le droit a' ~tre elu au Bureau au Conseil, conformement a 
1 1 article 19. 

Nous savons en ef'fet que 1 1election de .membl'es non adminiatrants se fa.it a 
l'Assemblee genera.le tous lea ans, en automne, et que leur mandat au Conse,il de 

tutelle commence le ler Janvier de l'annee suiva.nte. Nous connaissans egalement . 
la procedure suivie par le Conseil, d'aprcs laquelle les membres administra.nts 

et les membres non administranta changent d'annee en annee dans les fonctions de 

president et de vice-president. En vertu de l'article 19 actual, lea possibilites 

des membres non administrants d'~tre elus pendant leur mandat de trois ans sont 

considerablement reduites. D'une part, lea membres non administranta entrent au 

Conseil en janvier; 11s assistent done a la. premiere session ordinaire de janvier, 

mais les elections ont lieu en juin,pendant la deuxieme session ordinaire de 
l'ennee. 
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Les six premie:t"s mois de l'a.nnee sont done perdus pour ces Puissances non 

administrantes, Par ailleurs, une situation dif'ficile se presenterait si une 

Puissance non ~dministrante etai t elue en juin, pendant la troisiome et dern:Lere 
annee t P. son manda.t, pour une periode d1un an car son mandat expirerait au bout 

de six mois, c'est-a-dire le 31 decembre. 
On peut conclure de ces explications que les chances d 1eleation des Puissances 

n<:>n administratltes, selon le systeme actuel., sont limitees a deux o.r.s., sur trois ans 

(1e ma.ncla;b. 1,1a, delegati.on ne rloute pa.s c.1.ue J.e Conr::eil ait 11leinemen·i; tenu ~cmpt.e rte 
ces conoiderations lorsqu'il a a.dopte l 1article 19 de son reglement i.uterieur qui 

correspond au texte •: !' iainal de 1 1 a1~t icle premier, tel qu ' il a.vai t ete adopte 

en 1946. 
Je crois avoir suffisamrnent explique que le Conseil avait l 2intention.de 

proceder aux elections au cours de la premiere session ordinaire de chaque.annee. 

I.orsg_ue les dispositions du statut ont ete amendees en 1949, le Conseil a ornis 

d 1apporter 1 1amendement <:'!Ol1i<es!)cndan-c a. 1 1article 19 et ma proposition a pour but 

de remedier a cette erreur evidente. 
Jene m1etendrai pas da.vo.ntP.gc. Mon intention etait seulement de reaffirmer 

1 1 idee qui a inspire 1 1 article 19. Je suis certain que le Conseil a. compris ma 

proposition et 1 1accepterae 

Le PBESIDE11!, (interpretation de l 1anglais) : La premiere provosition du 

representant de la Birmanie etait d 1inscrire une nouvelle question a 1 1ordre du 

jour. Il vient maintenant d 'expoer cette question au fond. Cepent1ant; le Conseil 

doit d1abord decider s 1il veut que cette question figure a l'ordre du jour ae la 

presente session. 

M. IiCCD (Auotralie) (:i.n•lie1~p11eto.tion de 1•e.nglais) : Sox11; vouloir 

formuler d1objections pour la moment, je voudre.is uemander quelles sont les 

consequences de l'article 107 du r0glement interieur apropos de ~ette modification 

envisagee pour l'article 19. En ef'fet, 1 1article 107 stipule que le reglement 
interieur peut ~tre amende par le Conseil de tutelle mais que, en regle generale, 

le Conseil ne precede a un vote sur une proposition d1amendemen"' qu 1apres l 1expi­

ration d'un delai de quatr.e jours a compter du d6p6t de ladite proposition. 
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M, Hood (Australie) 

Je voudrais savoir si ·1e representant de la Birmanie a tenu compte de cette 
dispos'ition, 

Le PREGIDENT (interpretati~n de l~anglais): Si nous decidons aujourd'hui 
d'inscrire la question a 11ordre du jour1 quatre jours se seront ecoules lorsque 

nous la dis~utero~s mardi prochain. 

M. JI00D. (Australie) • (interpl'etation de l' anglais) : Je voudl~a:1.a aavoir 

ce qu I il taut entend11e par les mots : 11a compter du dep6t de ladite pr9position" 

qui f'igurent a. 1 t article 107 • Faut-il comprendre que ce delai commence a. c.otu·:i l:· 

des le moment ou l' inscription a l' ordre du joµr a ete. ,decidee 'l 

u PAW HTm (Birmanie) (interpretation de l'anglais) : Je crois ciue 
l'artiole 107 est tres clair, J'ai demande que · la question aoit insorite a l'ordrc 

du jour • Ii me s el'}lblP. que :te Conaeil doi t d' abor<.1 oe prononcor our lo ciucotion 

de cette inscription. C I ecrt; seulement eusui.,"e que J 'appliquera 1 1 ar:bicle 107, 

Le PRESJDEr-."T (interpretation de l'a.ngtais) : Je suis ~ la dispooition du 
Conseil et je voud1~ais sa.voir s 111 y a des obj

0

ections a 1 • insc:ttiption de la. 
question a, 1 1ordre du jour. 

M. KIAlIG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Je dos:!.rerais obtenii• 
une precision. Je me rEinds compte qu' il vaudrait mieux poser la (!Ueation lorsqua 

. . 

le donseil aura. decide, d.e 1 1 inscription a. 1 • ordre d.u jour. Cependant, ma dele ... 

. gation serait mieux a. m€$me de se prononce~ s' 11 lui ~ta.it reponclu me.intenan't. 
Je .voudra~s savoir si 1 1amendement propose par la delegation de la Birmani~, dans 

. . 
le cas ou il serait adopte par. le Conseil, entrerait en vigueur :t.mmediatement. 

En d 1autres termes, si cet amendemer1t eta.it acce:pte, le nouveau texte a.ffecterait­

il la compos~tion presente du Conseil? Est-ce que le P~esident ,et le Vice-President 

resteraient ~n :f.'onotiona jusqu'au ler janvier 19;8~ 

U PAW HTIN (Birman:l.e) (interpretation de 1' anglais) : La modification - . . . 
ainsi d~cidee n'affecterai~ que l'annee en cours. , . . 

J t aimerais que ma proposition :f'Gt mise aux voix avant que nous e:xwninions le. 

question du reprasentant de la Chine. 
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M. S.MOI.DEREN (Belgi_que) : Afin d'~t11e a m&ie de me prononcer sur la 
question de l'inscription a J_lordre du jour de la P,ro.i:1osition de la Birmanie, 

j'aimerais avoir un renaeignement en ce qui concerne 1 1urgence de cette qu~stion. 
En effet, mon collegue de la Birmanie a souleve la un propleme, interassant sans 
doute - celui de la ~andidature eventuelle a la presidence des roombres qui ne 
aont pas permanents ~ m~is, en vertu a•une tradition, si l 1article 19 -~•etait pas . . 
amende, la :presidenoe reviendrait norma.lement a une Pu.issance administra.nte et, 
par consequent, si tel etait le cas, je ne vois pas comment la pre:::ente situation 
pourrait ai'i'ecter les possibilites des representants des Puissances non adminis.­
trantes au cours de 1 1annee a venir. la question ne se posera veritablement 
qu 1en 1958 et, dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi elle est ace point 
urgente qu'elle doive ~tre soulevee les tout derniers jours d 1une oession deja 
ocnsiderablement chargee, alors que le Conseil est en retard sur son progratr.tne. 

Je sere.is heurem: que le 1~epr6sentant de la Birma.nie pQt me clonner des eclaircis­

s emcnts; men vote en dependra. e.videmnent. 

U PAW ETIN (Binuanie) (interpretation de l' angle.is): Je propose simplement 

que le Conseil de tutelle amende 1tartic1e 19 du reglemeut interieur en rempleqant 

le mot 1\juin" par le mot 11 janvier 11
,, l•1a proposition aurait, a mon a.vis, des 

effets immediate. 

u. THORP (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 11angla.is) : Je voudrais ---· 
sa.voir our quoi ncus allons voter • 

.M., McGRBG,illi (illta.ts-Unis d '.Amerique) (interpretation de l 1 aneJ.aio): 

Si je comp1•ends bien, la seule question qui se pose maintenant e.st de sa.voir si 
nous allons inscrire le point propose a. l'ordre du jour. Dens 11 ai1firmative, 

cela. sianifie que, lorsque nous nous reunirons mardi, une proposi~ion d1amen­
dement aura ete ei'f'ectivement d.6posee. 



U PAW mIN ·(Birmanie) (interpr.etation de l'anglais.) : Ma :proposition 

tend ·a· demander au Conseil d.' inscrire la queotiou a 'l 'ordre du jour de la presenta 

session, Lorsque le Conseil se· aera pr·ononae sur ce :point 1. je ;pourrai· pl1 esenteJ1 
ma proposition par ecrit. 

. .. 
M. HOOD (Austr,alie) (interpretation de 1 1anglais) : Dans ce ces, comma 

11a dit l.e ~esidenti le Conseil n•~st ·saisi ·:p~ur i1iristant que de .la seule 

g~1estion de savoir ~ 1 il inscrira un nouveau point a. 11 ordre du Jour • Par 

consequent, le delai prevu a i 1article· 107 ne ~ommencera a courir qu1au moment . . 
ou. une proposition :t'ormelle aura. ate presentee aveo u.~ te;.;:te precia. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : L'article me-semble en - . 
effet parfaitement clair. Il exige un delai de quatre jours '\\ compter du 

dep8t de la proposition". La difficulte, auc:jourd'hui, provient du i'ait que 

le representant de la Birmanie a demande J.'inscription u'un point a'1 1 ord.re 
. . 

du jour et ensuite, pour repondre aux voeux de divers me:~:iores du Conseil, a 

explique sa proposition. Nous ne nous etions encore jamais trouves dans une 

situation semblable. Le Conseil .etant matt:re de sa p:rocedure, •iJ. lui·appartient 
·de prendre une decisione 

U P.AW HTIN (Birmanie) ( interpretation de l' angiais) : 

Monsieur le Pr6sident, a votre ·interpretation de l'article 107. 
Je m'associe, 

Je n 1ai fait 
que demander l 1 inscription d'un point a l'orore du jour et J'ai quelque peu 

~xplique ma proposition_, mais sans la presenter officiellement et par ec:rit. 

M. HOOD (.Australie) ( interpretation cle 1' anelais) : Chaque membre du 

Conseil a, bien entendu, le d.roi t de proposer 1' inscription d I un po:i.nt a. l' ordre du 

jour et le Conceil serait mal venu de lui rGfuser ce clroit. Ce:pendant, il 

appartient ensui te au Conseil de se :prononcer our 1 1 ado1)t~~on de l' ordre du jour. 

Le PRE..[!p.lill! ( interpretation tle l' anglais) : L' intex•pretation du 

representant de l'Aus~ralie est parfaitement correcte. Il est exact que ~'abord 

se pose la question de l'inscription c.i.'un point a l'ordre du jour, puis ensuite 

celle de l'adoption de l'ordre du jour. Si, apres l'inscription u1un point a 
l'ordre du jou:c~ le Conseil estime qu'il n'a pas suffisamment de temps pour 

discuter ce point., il peut decider d'en renvoyel." 1•e~;ame11 a la session suivante. 

Cette decision lui appa:z-tient ent:i.<)rement. 

Ainsi, la prer1iere question qui se pose auJouru'hui est de savoi:r si nous 

voulons ou non inscri!'e ce point a l'ordre du Jour. Le representant de la 

Birmanie a deme.nde que sa propos:i tion d' inscription soi t mise aux voix, 

Par 7 voix centre unet . avec 6 abstentions,. g ,:eroPO§lition ~~ adoptee. 

Le ~~NT (interpretation de l'anglais) : Cette proposition est done 

inscrite a l'ord~e du jour. Nous n'allons pas poursuivre cette discussion 

aujour,~ 1 hui et nous verrons, au cours de notre prochaine seanceJ c·e que nous 
voulons faire a cet egard. 
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.·M. MtJFTI (Syrie) : Je voudraie rapidement expliquer le vote de ma 

delegation. Nous avons vc,te . en faveur de 1' inscription ;\ l' ordre du jour du . . . 

point propose par la delegation q.e la Birmanie pour demeurer fidoles au· .principe 

voulant que l'inscription d1un p9int·p~opo~ee par un membre du Conseil soit 

toujours acceptee. Cependant, notre vote af:f'irmatif ne prejuge en rien la 

position que ma delegation adoptera lors du vote sur la ~roposition concrete 

.que le representant de la- Birmanie pr.6sentera au Conseil. 

Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Vendredi ma tin a 10 h. jO, 

se reunira le Comite permanent des petitions. A lO h. 30 egalement se reunira 

le Conn.ta de redaction pour le Togo sous admig,istration franqeise., et .a 14 heures 

le Comite de redaction pour le Cameroun sous administration f'ranqaise. La 

procbaine seance du Conseil aura ~ieu mardi prochain a 14 h~ 30. 




